
Feuille de route pour 
tenir responsable les 
grands pollueurs
Les industries polluantes alimentent la crise 
climatique, tout en engrangeant d’énormes profits. 
Celles-ci doivent rendre des comptes et payer pour 
les dégâts qu’elles ont consciemment causés. Cette 
feuille de route a pour but d’indiquer aux décideurs 
et aux nombreux mouvements de justice climatique, 
comment utiliser différents outils, à l’échelle locale, 
nationale et mondiale, pour les faire payer.
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QUI SOMMES-NOUS ?

CONTACT

La présente feuille de route se veut un document vivant 
et évolutif. Nous en actualiserons le contenu chaque fois 
qu’apparaîtront de nouvelles opportunités, directives et 
études de cas.

Merci d’écrire à l’adresse : info@liabilityroadmap.org pour 
toute prise de contact sur les questions suivantes :

• Vous souhaitez suggérer un ajout à la feuille de route, 
 tel qu’une étude de cas, une boîte à outils ou une 
 mesure de responsabilisation qui n’apparaît pas  
 dans le document.

• Vous êtes un décideur public ou un chef de file en 
 matière de justice sociale à la recherche d’un soutien 
 en vue de faire avancer une ou plusieurs des mesures 
 de responsabilisation énoncées dans la présente  
 feuille de route.

 

Nous ne serons probablement pas les plus à mêmes 
de répondre à toutes les requêtes, mais nousferons 
notre possible afin de vous fournir des ressources 
supplémentaires et vous mettre en relation avec une 
organisation partenaire qui pourra vous apporter son aide.

LIENS

Feuille de route pour tenir responsable  
les grands pollueurs :

https://liabilityroadmap.org/ 

Rejoindre l’appel mondial pour faire payer les grands 
pollueurs :

https://makebigpolluterspay.org/

Centre d’action de la société civile :

https://makebigpolluterspay.org/act
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Feuille de route pour tenir responsable les 
grands pollueurs
Les industries polluantes alimentent la crise climatique, tout en 
engrangeant d’énormes profits.  Celles-ci doivent rendre des 
comptes et payer pour les dégâts qu’elles causent.  Cette feuille 
de route a pour but d’indiquer aux décideurs et aux nombreux 
mouvements de justice climatique, comment utiliser différents outils, 
à l’échelle locale, nationale et mondiale, pour les faire payer.  

Quoi ?
Les industries polluantes doivent 
être tenues pour responsables des 
dommages qu’elles causent. La 
responsabilisation renvoie ici au 
recours à des instruments (juridiques, 
législatifs, politiques, culturels, etc.) 
en vue de contraindre les entreprises 
et les industries à assumer leur rôle 
dans la crise climatique et dans 
l’affaiblissement des politiques visant à 
y remédier. En savoir plus : Qu’est-ce 
que la responsabilisation? 

Qui ?
Les industries polluantes doivent 
être tenues pour responsables des 
dommages qu’elles causent. La 
responsabilisation renvoie ici au 
recours à des instruments (juridiques, 
législatifs, politiques, culturels, etc.) 
en vue de contraindre les entreprises 
et les industries à assumer leur rôle 
dans la crise climatique et dans 
l’affaiblissement des politiques 
visant à y remédier. En savoir plus :  
Pourquoi responsabiliser ? 

Comment ?
La feuille de route contient des 
directives à l’intention des décideurs 
à quatre échelles diffé-rentes: 
locale, nationale, internationale et 
transversale. Pour chacune de ces 
échelles, vous trouverez une variété 
d’approches exploitables en fonction 
du type de leadership que vous dé-
tenez. Explorez la feuille de route 
à partir de la page 13, ou visitez 
la version interactive en ligne sur 
LiabilityRoadmap.org.

4

https://liabilityroadmap.org/what-is-liability-fr
https://liabilityroadmap.org/what-is-liability-fr
https://liabilityroadmap.org/why-liability-fr
http://LiabilityRoadmap.org


La responsabilisation est une affaire de tous

Nous avons tous un rôle 
à jouer dans la lutte pour 
faire payer les industries 
polluantes. 
Même si vous n’êtes pas décideur, 
vous pouvez participer à la campagne 
pour faire payer les grands pollueurs, 
en consultant le centre d’action de la 
société civile makebigpolluterspay.org/
act.
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Pourquoi responsabiliser 
les grands pollueurs ?

Il est temps que les industries 
polluantes rendent des comptes 

Depuis des années, les peuples et les organisations 
du monde entier appellent à faire payer les industries 
polluantes pour les dégâts qu’elles ont sciemment causés 
et qu’elles ont l’intention de continuer à causer. En 2019, 
des centaines d’organisations et des centaines de milliers 
de personnes se sont unies pour déclarer à l’unisson : il 
est temps de faire payer les grands pollueurs. À travers cet 
appel mondial, les décideurs et mouvements internationaux 
sont  appelés à prendre des mesures afin d’exiger des 
comptes de la part des industries et des entreprises qui ont 
alimenté et continuent d’aggraver l’urgence climatique. La 
feuille de route pour responsabiliser les grands pollueurs 
contient des directives à l’intention des décideurs et des 
mouvements de justice climatique qui précisent comment 
agir à quatre échelles diffé-rentes : internationale, 
nationale, locale et transversale

L’inaction en matière climatique met 
des milliards de vie en danger.

La crise ne fait que s’exacerber. Du point de vue 
environnemental, nous franchissons des points de non-
retour les uns après les autres. D’après les données 
scientifiques actuelles, l’Arctique pourrait avoir totalement 
disparu bien plus tôt que prévu (d’ici 2035)1 ce qui aurait 
pour effet de libérer l’équivalent de 25 années d’émissions 
de gaz à effet de serre due à l’activité humaine dans 
l’atmosphère.2 Ces mêmes données démontrent que dans 
le même laps de temps, nous pourrions également déjà 
être confrontés à une élévation du niveau des océans de 
100 mètres.3 Le dernier rapport du Forum économique 
mondial montre que l’échec de l’action en faveur du climat, 
contre lequel la société civile a mis en garde, représente 
désormais une menace plus grande encore que les armes 

de destruction massive, tant en termes de probabilité que 
d’impact. 

En raison de l’inaction climatique, des nations entières, 
des milliards de vies et de moyens de subsistance sont 
directement menacés.4 5 6 7 Dans le même temps, nombre 
de ces vies sont simultanément menacées par la pandémie 
de COVID-19 et par un racisme systémique brutal : des 
inégalités profondément ancrées, que perpétue la cupidité 
des entreprises, ont directement placé les communautés des 
pays du Sud, les populations autochtones, les personnes de 
couleur, les femmes, les travailleurs, les agriculteurs et les 
personnes à faible revenu en première ligne du changement 
climatique, de la COVID-19 et des crises sociales et 
économiques qu’ils subissent.

Les industries polluantes, qui 
alimentent la crise climatique et 
retardent les mesures pour répondre 
au changement climatique, n’ont 
aucune intention de s’arrêter.

Alors que les communautés autour du monde luttent 
pour leur survie, les industries polluantes et destructrices 
telles que les combustibles fossiles et l’agroalimentaire 
se préparent à accélérer leur expansion pour assouvir 
leur propre cupidité. À titre d’exemple, le récent rapport 
sur les écarts de production dans le monde (Production 
Gap Report ) indique que la production de combustible 
fossile envisagée d’ici 2030 pourrait être plus de deux 
fois supérieure que le préconise l’Accord de Paris afin de 
maintenir l’augmentation de la température mondiale à un 
niveau aussi proche que possible de 1,5 degré Celsius.8 Le 
commerce de seulement quatre produits, à savoir la viande 
bovine, le soja, le bois et l’huile de palme produits de façon 
industrielle, est le principal moteur de la déforestation dans 
le monde.9 Selon le Groupe d’experts intergouvernemental 
sur l’évolution du climat, l’agriculture et l’utilisation des 
sols sont la source de 23 % des émissions mondiales de gaz 
à effet de serre.10 Des études indiquent que ce chiffre peut 
même atteindre 40 % en y ajoutant d’autres aspects du 
système alimentaire mondial.11 12
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Dans le même temps, ces entreprises polluantes 
dépendent d’un système fondé sur le fascisme d’entreprise, 
l’exploitation des personnes, le racisme et l’oppression de 
la gente féminine, qu’elles manipulent à leur avantage, en 
traitant la vie humaine—notamment la vie des personnes 
de couleur, des femmes et des communautés les plus 
vulnérables comme les peuples autochtones, les paysans, 
les pêcheurs, les populations nomades et rurales—et 
la nature comme des ressources remplaçables. Elles 
cherchent à exploiter la pandémie de COVID-19 à leur 
avantage. Elles demandent des plans de sauvetage aux 
gouvernements.13 14 15 16 17 En plus d’exiger des lois plus 
draconiennes, elles mettent en place des programmes de 
relations publiques afin de se positionner en sauveurs dans 
une crise dont elles sont les principaux chefs d’orchestre.18 
19 20 Ces entreprises polluantes se servent régulièrement 
des accords internationaux en matière de commerce et 
d’investissement pour contourner la loi, intimider les 
gouvernements qui souhaitent les tenir responsables 
de leurs actes, et obtenir des fonds publics par le biais 
de demandes d’arbitrage.21 22 Elles tentent de mettre en 
avant des solutions technologiques peu fiables et risquées 
contre le changement climatique, comme les marchés 
du carbone et la géo-ingénierie, qui ne fonctionneront 
pas et ne feront qu’exacerber les inégalités existantes et 
les violations des droits humains.23 24 25 Quel que soit le 
secteur — agroalimentaire, forestier ou des énergies fossiles 
— elles représentent le plus grand obstacle au changement 
du système et entraîne des retards qui aggravent le s 
changements climatiques.26 27 28 29

À tout cela s’ajoute l’accentuation des pénuries alimentaires 
dues au fait que les petits exploitants agricoles sont 
contraints de cultiver des organismes génétiquement 
modifiés pour accompagner l’industrie de l’élevage, de 
la viande et des produits laitiers au lieu de nourrir les 
populations locales.30 31 Les entreprises polluantes volent 
les terres des habitants, forcent les communautés du monde 
entier à quitter leur territoire, commettent des violations 
des droits humains et détruisent l’environnement. À 
titre d’exemple, nous pouvons citer les produits de 
Monsanto responsables de l’intoxication d’agriculteurs, 
de communautés et d’écosystèmes,32 le lien des grandes 
compagnies pétrolières avec les violences policières racistes 
à travers leur financement des forces de police aux États-
Unis,33 la pratique connue du travail infantile chez Nestlé 

l,34 la complicité de meurtre de Shell au Nigeria,35 36 ou 
la responsabilité de l’industrie de la viande vis à vis de 
l’abattage de 71 % de la forêt amazonienne dans sept pays 
d’Amérique du Sud. 37

En outre, ces mêmes industries sont en grande partie 
responsables des crises multiformes auxquelles nous 
sommes confrontés. Elles savaient depuis des décennies 
que leurs activités alimentaient les changements 
climatiques, mais ont financé le déni ainsi qu’une science 
de pacotille pour retarder l’adoption de mesures requises.38 
39 Elles sont simultanément responsables des crises de 
déforestation, d’extinction et de perte de la biodiversité 
qui poussent certaines espèces à abandonner leur habitat 
et qui permettent la propagation d’agents pathogènes aux 
quatre coins du globe. Elles ont extrait les richesses des 
communautés de couleur et autochtones du monde entier 
et y ont commis des actes de racisme environnemental. 
Elles ont érodé le pouvoir des gouvernements à répondre 
efficacement aux catastrophes internationales, à l’instar de 
la crise climatique et de la COVID-19 — des catastrophes 
toujours plus dévastatrices et coûteuses. Ces pollueurs 
devraient payer pour leurs méfaits ; ils bénéficient pourtant 
de mesures de sauvetage.

En obligeant les industries polluantes 
à rendre compte de leurs actes, nous 
pourrons mettre un terme à leurs 
abus, débloquer les fonds nécessaires 
pour proposer de véritables solutions 
et faire face de manière juste à la crise 
climatique. 

Le besoin est donc énorme. Mais les ressources potentielles 
qui deviennent disponibles lorsque les sociétés polluantes 
sont tenues de rendre des comptes, le sont tout autant. 
Ainsi, pour la seule année 2019, Exxon Mobil, Royal 
Dutch Shell, Chevron, BP et Total S.A. ont engrangé 
des revenus totalisant quelque 1,35 billion de dollars 
américains.40 De même, en 2018, les revenus combinés des 
10 plus grandes entreprises agroalimentaires au monde, 

7



• Aider à mettre fin au statu quo qui a sacrifié les 
 pays et les communautés les plus vulnérables dans 
 l’intérêt des pollueurs. 

• Renforcer l’action internationale sur le climat 
 en parallèle de l’équité, obtenir des réparations, 
 reconnaître la responsabilité historique et la dette 
 climatique de ces grands pollueurs et protéger les 
 générations actuelles et à venir. 

• Renforcer la protection des droits de l’homme et 
 de la Terre-Mère.

• Mettre un terme à l’emprise de ces industries 
 sur les processus politiques et décisionnels au 
 niveau national et dans les espaces multilatéraux, 
 et renforcer la démocratie participative 
 « ascendante ». 

notamment Cargill, Yara International, Syngenta et 
Bayer AG, s’élevaient à 432,61 milliards de dollars.41 
Comparons ces chiffres au PIB combiné de cinq 
des pays en développement en 2019, (Mozambique, 
Éthiopie, Philippines, Fidji et Bangladesh) les plus 
sévèrement affectés par le changement climatique, qui 
totalise près de 786 milliards de dollars.42

Alors que d’importantes ressources sont nécessaires 
d’urgence pour aider les pays et les communautés 
les plus vulnérables à faire face à la crise climatique, 
aucune compensation financière ne peut exonérer 
les industries polluantes des dommages et violations 
commis à l’égard des populations du monde entier. 
De même, aucune compensation ne peut acheter 
le droit de continuer de polluer ou de commettre 
des abus. Le fait d’obliger les industries polluantes 
— y compris les industries d’énergies fossiles, 
de l’exploitation manière, des bioénergies et de 
l’agroalimentaire — à rendre compte de leurs actes 
peut notamment produire les effets suivants :

• Dégager en urgence des fonds nécessaires afin 
 de faire face à l’urgence climatique, en exigeant 
 de ces acteurs qu’ils paient (pas uniquement 
 par le biais d’une compensation financière) 
 pour les dégâts passés, présents et futurs dont ils 
 sont et seront responsables, et de prévenir d’autres 
 dommages. 

• Empêcher que les entreprises aient tout le loisir de 
 continuer « comme si de rien n’était ».

• Contribuer à apporter le changement systémique 
 requis pour garantir un monde dans lequel les 
 populations et la planète puissent prospérer et 
 où la hausse de la température moyenne mondiale 
 pourrait être contenue en dessous de 1,5 degré 
 Celsius, notamment en présentant de vraies 
 solutions pour le climat comme celles inscrites 
 dans les revendications des peuples pour la justice 
 climatique (People’s Demands for Climate 
 Justice).

L’idée de responsabiliser ces industries n’est en rien 
révolutionnaire. Il s’agit d’un concept pratiqué depuis des 
siècles par les communautés du monde entier, à travers 
la restitution, la réparation, et des moyens juridiques, 
législatifs, culturels ou autres. Certaines communautés 
réclament que les pollueurs rendent des comptes, 
notamment des pêcheurs en Inde, des mouvements de 
justice sociale appelant au paiement de la dette climatique 
par des plans de relance pour faire face à la crise de la 
COVID-19, les communautés noires demandant réparation 
aux États-Unis et des experts juridiques du monde entier 
x. Lorsque la démarche est engagée de manière complète, 
globale et équitable, cette responsabilisation peut 
également permettre de mettre fin de manière proactive (et 
pas uniquement répondre) à des pratiques qui sont abusives 
envers les populations et la nature.   

Cette feuille de route décrit clairement 
comment mettre les grands pollueurs 
face à leurs re-sponsabilités. 

La feuille de route pour la responsabilisation présentée ici 
s’inspire de nombreuses expériences accumulées par des 
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communautés et des mouvements sociaux du monde entier, 
en particulier dans les pays du Sud et ceux qui sont situés 
en première ligne de l’urgence climatique. Elle présente 
ainsi aux décideurs — notamment les fonctionnaires du 
gouvernement, quel que soit leur échelon, la société civile 
et les mouvements de justice climatique — une liste de 
mesures et d’outils pouvant être utilisés afin de 1) financer 
l’évolution systémique dont nous avons besoin de toute 
urgence, 2) accéder à des solutions sous le contrôle du 
public et 3) répondre de manière juste à la crise climatique.

Bien entendu, la mise en œuvre des politiques et mesures 
énoncées ici n’est qu’un premier pas dans cette direction : 
un travail important sera nécessaire afin de garantir que 
ces mesures soient pleinement mises en œuvre et nous 
orientent vers le changement en profondeur dont le monde 
a besoin.

Au milieu d’une pandémie mondiale, d’une récession 
internationale et d’une crise de la santé publique, les 
systèmes injustes qui alimentent le changement climatique 
et qui sont à l’origine de plusieurs siècles de profonde 
injustice sont en train de s’écrouler. Le choix qui se pose 
à nous aujourd’hui est le suivant : jeter les bases d’un 
monde meilleur, agréable à vivre, où les peuples et la 
nature prospèrent, ou revenir aux systèmes d’oppression, 
de racisme et de colonialisme qui n’ont servi qu’à asseoir 
le pouvoir de quelques élites. Ce monde plus beau et plus 
juste devient possible en partie en exigeant des comptes 
et en responsabilisant les industries qui ont sciemment 
conduit les pays, les communautés et la planète au bord de 
l’effondrement.

La science montre que les mesures que nous prenons 
aujourd’hui sont appelées à façonner les actions que nous 
mènerons au cours des dix prochaines années43 44 et, à 
leur tour, détermineront si nous nous apprêtons à subir 
un effondrement environnemental et social. Les décideurs 
du monde entier devraient montrer l’exemple et saisir 
l’occasion sans précédent qui s’offre à nous, rde transférer 
le pouvoir aux mains des individus et des communautés et 
d’œuvrer conjointement en vue d’établir, dès à présent, de 
nouveaux systèmes équitables et centrés sur les personnes. 
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Qu’est-ce que la 
responsabilisation ?

La responsabilisation renvoie ici au recours à des 
instruments (juridiques, législatifs, politiques, culturels, 
etc.) en vue d’obliger les entreprises et les industries 
à assumer leur rôle dans la crise climatique et dans 
l’affaiblissement des politiques visant à y remédier. 
Lorsqu’elle est pleinement mise en œuvre, conformément 
aux principes énoncés ici (page 11), elle doit promouvoir la 
justice, combattre les inégalités, aider les communautés les 
plus vulnérables face à l’urgence climatique à accéder aux 
ressources dont elles ont besoin et qui leur sont dues, et 
assurer les réparations qui reviennent à ces communautés, 
premières à être affectées par le changement climatique — 
en particulier les femmes, les jeunes et les communautés de 
couleur comme les populations noires et les autochtones. 
La responsabilité, telle que définie dans cette feuille de 
route, est une étape nécessaire pour commencer à réparer 
les vastes dommages causés, en éviter d’autres en mettant 
un terme aux pratiques abusives et polluantes et à aider 
à apporter des solutions justes à la crise climatique. En 
revanche, elle (notamment la responsabilité financière) ne 
compense pas les torts causés et ne donne pas le droit de 
continuer à commettre de tels torts. 

Les industries qui, depuis des décennies, alimentent la crise 
climatique, financent le déni climatique et font entrave à 
un progrès juste en matière de climat, doivent payer pour 
les dégâts qu’elles ont causés et causeront encore à l’avenir. 
En d’autres termes, la notion de responsabilisation recoupe 
la logique « tu casses, tu paies », ou « qui met le feu à ma 
maison doit payer pour les dégâts causés ». Les grandes 
entreprises engrangent des bénéfices en mettant le feu à 
notre maison à tous. Les obliger à rendre compte de leurs 
actes, c’est engager leur responsabilité – criminelle, civile, 
financière et autre – et mettre un terme à leurs pratiques 
qui continuent d’entraîner cette crise. 

Comme l’illustre cette feuille de route pour la 
responsabilisation, les mesures significatives aptes 
à favoriser la responsabilisation des industries 
polluantes sont diverses et peuvent être mises en 
œuvre par différents décideurs du gouvernement, 
politique, de la société civile et culturel, à une échelle 
locale jusqu’à une échelle mondiale. Parmi ces 
décideurs figurent notamment des : 

• universitaires

• militants

• procureurs généraux

• • diplomates 

• défenseurs de l’environnement

• gouverneurs

• chefs d’État

• dirigeants autochtones ou tribaux

• avocats 

• maires 

• membres du Congrès/Parlement

• médiateurs

• décideurs politiques 

• conseillers publics

• représentants des communautés les  
 plus vulnérables

• mouvements sociaux

• rapporteurs spéciaux des Nations Unies

• représentants des institutions régionales  
 de défense des droits de l’homme

• coalitions de femmes et de jeunes
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Principes de promotion de la responsabilisation 

Les mesures prises pour tenir les industries polluantes pour responsables devraient associer législation et contentieux afin 
d’inciter à des actions favorisant l’obligation de rendre des comptes à travers un éventail de mesures, y compris à caractère 
civil, criminel, juridique, culturel et administratif. Les mesures de promotion de la responsabilisation doivent respecter les 
principes suivants :

Respecter les responsabilités 
différenciées : 
respecter le principe des responsabilités 

communes mais différenciées et des 

capacités respectives tel qu’énoncé dans la 

Convention-cadre des Nations Unies sur 

les changements climatiques, qui reconnaît 

que les pays ayant le plus contribué au 

réchauffement climatique doivent prendre 

des mesures plus importantes et rapides 

que les autres.

Protéger les droits des 
personnes : 
protéger les droits des communautés 

locales, des peuples autochtones, des 

paysans, des pêcheurs, des populations 

nomades et rurales et des femmes en tant 

que gardiens de la nature.

Financer de véritables 
solutions à grande échelle : 
rendre possible la mise en œuvre de 

véritables solutions en ayant accès à de 

vastes financement ; refuser les systèmes 

des industries polluantes, comme les 

marchés du carbone et la géo-ingénierie, 

et mettre un terme aux pratiques 

commerciales abusives. 

Apporter un soutien direct 
aux communautés les plus 
vulnérables :
établir des dispositifs publics qui allouent 

un financement à grande échelle en vue 

de soutenir directement les communautés 

les plus vulnérables face à la crise 

climatique : celles qui ouvrent la voie à la 

recherche de solutions justes intégrant la 

dimension hommes-femmes et qui subissent 

excessivement les conséquences les plus 

importantes.the greatest impacts. 

Reconnaître et protéger les 
droits de la nature :  
reconnaître et protéger les droits de la 

nature en adéquation avec la protection des 

droits humains, en ayant conscience du fait 

que la nature est essentielle à la vie sur Terre 

et qu’elle doit être respectée et préservée. 

Financer les réparations pour la 
dette climatique/écologique : 
financer les réparations pour la dette 

climatique et écologique que doivent 

recevoir les communautés les plus 

touchées par la crise climatique, et non les 

actionnaires ou autres acteurs tels que les 

investisseurs. 

Avoir un caractère 
réglementaire et contraignant :  
avoir un caractère réglementaire et 

contraignant pour les entreprises 

concernées. 

Placer le contrôle du 
financement public entre les 
mains des communautés les 
plus vulnérables :  
placer le contrôle de ce financement public 

entre les mains de ces communautés les 

plus vulnérables, et sous le contrôle du 

public en général.

Assurer un accès équitable à 
de véritables solutions :  
assurer un accès équitable à de véritables 

solutions communautaires intégrant la 

dimension hommes-femmes pour s’adapter 

au changement climatique et en atténuer 

les effets. 
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Déplacer les coûts des 
personnes vers les entités 
responsables :
déplacer les coûts du changement 

climatique des personnes et des 

communautés vers les entités responsables 

à la fois des émissions mondiales de gaz à 

effet de serre et de la tromperie délibérée 

qui a retardé de manière injustifiable 

l’action climatique. 

Refuser l’immunité aux  
sociétés : 
refuser aux sociétés transnationales 

l’immunité ou la protection contre la 

responsabilisation, notamment à travers le 

mécanisme de règlement des différends entre 

investisseurs et États.

Contribuer à mettre fin à 
l’impunité des entreprises :  
contribuer à mettre fin à l’impunité 

des entreprises et à d’autres pratiques 

déployées par ces dernières qui 

menacent d’extinction les nations et les 

communautés.

Aider à financer une transition 
juste : 
aider les communautés à financer une 

transition juste qui protège les droits et les 

moyens de subsistance des travailleurs.

Éviter de dépendre des 
industries polluantes : 
faire en sorte que les travailleurs ou 

les communautés ne deviennent pas 

dépendants, directement ou indirectement, 

des industries polluantes.

Promouvoir l’élimination des 
produits polluants : 
contribuer à une élimination rapide 

des produits polluants tels que les 

combustibles fossiles et les activités 

destructrices comme la déforestation, 

conformément à ce qui est nécessaire pour 

limiter l’augmentation de la température 

mondiale à 1,5 degré Celsius,45 et non 

devenir un « permis de polluer plus » pour 

les entreprises. 

Cette liste non exhaustive devrait être utilisée pour évaluer la force des mesures 
prises par les décideurs dans une perspective de promotion des mesures 
énoncées dans la présente feuille de route.
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La feuille de route contient 
des directives à l’intention des 
décideurs à quatre néchelles diffé-
rentes : internationale, nationale, 
locale et transversale. Pour 
chacune de ces échelles, vous 
trouverez une variété d’approches 
exploitables en fonction du type 
d’autorité décisionnelle que vous 
détenez.  
Explorez chaque échelle ci-après afin de déterminer 
comment prendre des mesures pour tenir les industries 
polluantes responsables.

La promotion de la responsabilisation d’un niveau local à un niveau 
mondial repose sur diverses approches : 

1) renforcer les institutions et les instruments juridiques 
 internationaux déjà en place,

2) s’appuyer sur les bonnes pratiques et les précédents juridiques, et

3) nourrir des aspirations audacieuses et visionnaires quant aux 
 éléments nécessaires pour transformer les systèmes juridiques et 
 politiques, et promouvoir la justice.

La feuille de route pour responsabiliser  
les grands pollueurs
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Locale

Obliger l’industrie à rendre ses documents publics

Enrayer l’expansion 
des combustibles fossiles

Fonds communautaires pour
les dommages climatiques

Enquêter et poursuivre les pollueurs
et leurs facilitateurs,

comme les bailleurs de fonds Contrer les tentatives visant à éviter 
la responsabilisation au niveau local

Protéger les processus
d’élaboration des politiques contre

la manipulation des pollueurs

Exiger la reconnaissance de la 
dette climatique et les

réparations aux victimes

Sensibiliser à la question du déni 
climatique et au greenwashing

Ne plus faire a�aires avec les pollueurs

Contester les violations de l’Accord de Paris

Améliorer l’accès à la justice pour les
communautés en première ligne face  

à l’urgence climatique
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 · En 2016, la ville de Portland, dans l’Oregon, aux 
  États-Unis, est devenue la première grande 
  municipalité des États-Unis à interdire le stockage 
  de combustibles fossiles en vrac, ce qui a eu pour 
  principal effet de mettre un terme à la circulation des 
  trains pétroliers dans la ville.48

 • Retirer les financements aux services de police, qui 
  ont longtemps utilisé de leur pouvoir pour protéger 
  avec véhémence les infrastructures des industries 
  polluantes au détriment de la vie des citoyens, mais 
  aussi pour terroriser les communautés de couleur.49 50

  · Investir, au contraire, dans les mesures visant à 
   rendre les communautés plus sûres, plus saines et 
   plus durables, comme l’éducation, la justice 
   réparatrice et les infrastructures d’énergie 
   renouvelable gérées par les communautés.51 

LOCALE, TERRITORIALE, ÉTAT, PROVINCE

Enrayer l’expansion des combustibles fossiles

Adopter des réglementations locales à court et à long 
terme limitant la capacité des compagnies exploitant les 
combustibles fossiles à extraire, transporter ou promouvoir 
leurs produits au sein des juridictions locales. 

À quoi cela ressemble-t-il ?

• Les municipalités de toutes tailles et les communautés 
 prennent des mesures proactives afin de lutter contre  
 l’expansion des combustibles fossiles en devenant 
 des villes SAFE (mouvement SAFE, acronyme anglais 
 pour Stand Against Fossil Fuel Expansion), qui 
 adoptent une législation locale visant à interdire les 
 projets de combustibles fossiles.

• Mettre en œuvre les résolutions adoptées par les 
 collectivités locales en faveur de la cessation immédiate 
 de l’expansion des combustibles fossiles et du secteur 
 agroalimentaire dans votre ville ou votre communauté.

• Adopter un moratoire interdisant avec effet immédiat 
 le développement de nouvelles infrastructures reposant 
 sur les combustibles fossiles, en commençant par les 
 pays riches et diversifiés qui sont les mieux placés à 
 cette fin. 

 · C’est précisément ce qu’a fait une communauté dans 
  l’État de Washington, aux États-Unis.46

• Poursuivre avec une législation rendant ces restrictions 
 permanentes, ce qui aurait en outre pour effet de 
 protéger contre des risques écotoxicologiques tels que 
 les déversements d’hydrocarbures. 

• Interdire le transport ou le stockage de combustibles 
 fossiles via ou à l’intérieur de votre juridiction.

 · C’est précisément ce qu’a fait la municipalité de 
  South Portland, dans le Maine, aux États-Unis, en 
  2014, en interdisant le transport de sables 
  bitumineux sur son territoire.47
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 Contester les violations de l’Accord de Paris

Un recours pour non-respect des engagements pris dans 
le cadre de l’Accord de Paris pourrait être déposé pour 
obliger certaines entreprises polluantes et destructrices, 
ou certains groupes, à rendre compte de leur inaction en 
matière climatique. 

À quoi cela ressemble-t-il ?

• Engager des poursuites contre des pays, des sociétés 
 polluantes et destructrices ou des acteurs apparentés 
 pour avoir violé le droit à un environnement sûr et 
 propre, y compris en favorisant la déforestation ou 
 en ne veillant pas à mettre en place des plans d’action 
 climatique appropriés, ambitieux et justes, qui soient 
 pleinement conformes aux engagements de l’Accord 
 de Paris visant à limiter l’augmentation de la 
 température mondiale à 1,5 degré Celsius.  

• Un recours fondé sur cet argument a ainsi pu aboutir 
 avec succès au Royaume-Uni, où la justice a estimé 
 que la construction d’une nouvelle piste à l’aéroport 
 international de Heathrow contrevenait aux 
 engagements pris par le Royaume-Uni dans le cadre de 
 l’Accord de Paris sur le climat. 

•  De même, en raison de l’incompatibilité entre les plans 
 d’action climatique des Pays-Bas et les engagements 
 pris par ces derniers au titre de l’Accord de Paris, des 
 organisations de la société civile et plus de 
 17 000 citoyens ont assigné Royal Dutch Shell en 
 justice, accusant l’entreprise de ne pas avoir aligné ses 
 pratiques sur les actions requises par l’Accord de Paris
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  · Mettre en place un fonds d’assistance financière 
   apte à répondre aux besoins en matière d’assistance 
   juridique.

  · Établir des programmes avec les facultés de droit 
   aptes à appuyer les affaires judiciaires.

 • Mettre en œuvre et renforcer les cadres de 
  gouvernance communautaire, et créer des possibilités 
  d’apprentissage infranational croisé sur des 
  mécanismes efficaces permettant aux communautés 
  d’intenter directement des actions en justice, offrant 
  ainsi aux acteurs la possibilité de :

  · Apprendre et partager les meilleures pratiques afin 
   de renforcer la gestion des cas et la collecte de 
   données.

  · Renforcer la collaboration infranationale Sud-Sud 
   et des communautés les plus vulnérables, en 
   particulier en développant des programmes de 
   formation qui permettront aux communautés 
   locales de mieux accéder aux systèmes juridiques et 
   de les utiliser.

 • Officialiser les opportunités de solidarité Nord-Sud et 
  en première ligne pour :

  · Établir un partenariat entre les communautés 
   et personnes touchées des pays du Sud et les alliés 
   internationaux et experts juridiques qui 
   contribuent à l’accès à la justice et à la 
   responsabilisation.

  · Saisir les opportunités lorsque des poursuites sont 
   lancées au niveau international ou dans les pays du 
   Nord afin qu’elles profitent aux communautés 
   touchées des pays du Sud.

Améliorer l’accès à la justice pour les communautés en 
première ligne face à l’urgence climatique 

Mettre en œuvre une série de mesures visant à garantir 
l’accès des communautés en première ligne de la crise 
climatique à des mécanismes juridiques dans une 
perspective de promotion de la justice climatique, y 
compris à travers la solidarité Nord-Sud.

À quoi cela ressemble-t-il ?

Dans les pays du Sud, les contentieux climatiques 
n’impliquent généralement le changement climatique que 
de manière indirecte, entre autres raisons, du fait de l’accès 
limité à la justice52. Des stratégies infranationales/locales 
répondant aux objectifs suivants pourraient permettre de 
répondre partiellement à ces difficultés :

• Développer ou renforcer des processus inclusifs qui 
 permettent aux communautés d’intenter directement 
 des actions en justice. Voici quelques-uns des outils 
 utiles à cette fin :

 · Renforcer ou préconiser des partenariats efficaces 
  entre les gouvernements et la société civile53, aux fins 
  suivantes :

 · Organiser les sources de données : la gestion des 
  cas par les fournisseurs d’assistance juridique, 
  tant au niveau du gouvernement que de la 
  société civile, peut être bénéfique pour comprendre 
  les tendances des besoins en matière de justice, 
  savoir qui n’a pas accès à la justice, connaître la 
  répartition géographique des services de justice, le 
  type d’aide requis par les communautés en vue 
  de résoudre les différends, l’expérience des groupes 
  marginalisés et l’utilité ainsi que l’impact des services 
  d’assistance juridique et parajuridiques.
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Sensibiliser à la question du déni climatique et au greenwashing

L’éducation, l’implication des médias et les résolutions, 
forgeront une volonté politique en faveur de la 
responsabilisation des industries polluantes et débanaliser 
la pratique habituelle et l’impunité dont bénéficient les 
entreprises.

À quoi cela ressemble-t-il ?

• Sensibiliser, informer et éduquer les décideurs et le 
 public quant au rôle des entreprises dans l’exacerbation 
 du changement climatique,54 55 56 57 quant à la 
 nécessité de protéger les politiques climatiques face 
 aux intérêts particuliers des entreprises,58 59 60 et quant 
 aux stratégies et tactiques utilisées par celles-ci pour 
 interférer dans l’établissement et la mise en œuvre de 
 mesures de responsabilisation61 62 et d’action en 
 matière de climat,63 64 à tous les niveaux de 
 gouvernance, notamment par le biais du 
 greenwashing.65 66 67

• Accroître la sensibilisation à travers des supports 
 publics, les médias et des résolutions et/ou des enquêtes 
 locales qui exposent la pratique historique et actuelle 
 de l’industrie des combustibles fossiles (et d’autres 
 industries polluantes) consistant à se servir d’individus, 
 de groupes-écrans et d’organisations commerciales pour 
 agir, ouvertement ou secrètement, en leur nom ou pour 
 prendre des mesures servant les intérêts de  
 l’industrie.68 69

• Rendre obligatoire les programmes de l’enseignement 
 public qui portent un œil critique sur les recoupements 
 entre l’expansion et les pratiques abusives des 
 industries polluantes, d’une part, et les impacts 
 politiques, économiques et sociaux du colonialisme, de 
 l’impérialisme et du racisme, d’autre part.
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Contrer les tentatives visant à éviter la responsabilisation au niveau local

Jouer un rôle de surveillance, en mettant au jour et 
en contestant toute tentative déployée insidieusement 
au niveau local, par laquelle les entreprises polluantes 
chercheraient à se soustraire de leur responsabilité pour les 
dégâts causés. 

À quoi cela ressemble-t-il ?

• Agir en coordination avec les fonctionnaires du 
 gouvernement et les décideurs, à tous les niveaux 
 de gouvernance, afin de s’assurer que les villes et les 
 communautés ont la capacité d’engager des actions en 
 responsabilité contre les industries polluantes, sans que 
 ces dernières aient la possibilité de les devancer au 
 niveau régional, national et/ou international.

• Identifier et contester les tentatives de l’industrie de 
 devancer les recours locaux en responsabilité pour les 
 préjudices passés, actuels ou futurs par voie de 
 législation, d’accords volontaires, de contentieux, ou 
 par d’autres moyens. 
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NATIONAL Nationale 

Établir la primauté des droits de l’homme

Mettre fin aux tactiques d’évitement des entreprises

Établir la primauté des droits de la nature

Mettre fin aux subventions, aux 
« plans de sauvetages » et aux 

décharges de responsabilité pour 
les industries polluantes

 Inverser la charge de la preuve
 Amende pour les dommages climatiques 

causés par les pollueurs

Fonds communautaires pour
les dommages climatiques

Obliger l’industrie à rendre
ses documents publics

Ne plus faire a�aires
avec les pollueurs

Protéger les processus
d’élaboration des politiques contre

la manipulation des pollueurs

Exiger la reconnaissance de la 
dette climatique et les

réparations aux victimes

Enquêter et poursuivre les 
pollueurs et leurs facilitateurs,
comme les bailleurs de fonds
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NATIONALE

Établir la primauté des droits de 
l’homme

Réaffirmer dans le droit national et international relatifs 
aux droits de l’homme la nécessité de faire respecter lesdits 
droits par les États et les sociétés transnationales, ainsi que 
leurs représentants, filiales, entreprises contrôlées et toute 
entité de leur chaîne de valeur mondiale, en expliquant 
clairement ce qui est considéré comme une violation des 
droits de l’homme et quelles sont les sanctions appropriées 
face à ces violations.  

Donner accès à la justice et à des voies de recours aux 
personnes concernées et aux travailleurs dans le pays 
d’origine et hôte de la société transnationale, ainsi que 
dans tout autre pays où elle possède des actifs importants, 
ou auprès d’une instance internationale spéciale comme un 
tribunal international pour les sociétés transnationales et 
les droits de l’homme.

À quoi cela ressemble-t-il ?

• Établir la primauté des droits de l’homme, et 
 consacrer :

 a) l’obligation primordiale d’un État et de ses 
  représentants de protéger ces droits, non soumis à 
  une législation nationale appropriée ;

 b) l’obligation légale d’une entreprise de respecter les 
  droits de l’homme ainsi que le bien commun, non 
  soumis à une loi du pays d’origine accordant 
  l’immunité aux sociétés transnationales opérant dans 
  d’autres pays ;

 c) les mécanismes permettant à des individus ou à des 
  entités de tenir les pollueurs responsables de la 
  violation de ces droits.

• Adopter des mesures qui facilitent la transition vers 
 un système non polluant, notamment des politiques et 
 des pratiques visant à : 

 · s’assurer que les personnes connaissent leurs droits ; 

  fournir les moyens nécessaires pour préserver 
  l’environnement, le remettre en état et réparer les 
  dommages ;

 · veiller à ce que ces droits ne soient plus enfreints.

• Définir clairement en droit ce qui est considéré comme 
 une violation de ces droits, et les mesures civiles, 
 pénales, financières, administratives ou autres qui 
 peuvent être prises en cas de violation. 

• Les gouvernements formulant des lignes directrices 
 indiquant comment définir une violation des droits de 
 l’homme dans le droit national devraient tenir compte 
 des éléments suivants :

 · Les Principes fondamentaux et les directives 
  concernant le droit à un recours et à la réparation 
  des victimes de violations flagrantes du droit 
  international des droits de l’homme et de violations 
  graves du droit international humanitaire adoptés en 
  2005 par l’Assemblée générale des Nations Unies.70

 · L’obligation de respecter, de faire respecter et 
  d’appliquer le droit international des droits 
  de l’homme et le droit international humanitaire, 
  conformément aux directives et accords comme 
  le Comité des droits de l’homme,71 le Comité 
  pour l’élimination de la discrimination à l’égard des 
  femmes,72 les Directives volontaires pour une 
  gouvernance responsable des régimes fonciers 
  applicables aux terres, aux pêches et aux forêts,73 la 
  Déclaration des Nations Unies sur les droits des 
  peuples autochtones74 et la Déclaration des 
  Nations Unies sur les droits des paysans.75

 · Le droit des victimes aux recours, notamment :

  Accès à la justice.

  Réparation du préjudice subi.

  Accès aux informations utiles concernant les   
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   violations et les mécanismes de réparation.

 · L’Ensemble de principes actualisé pour la protection 
  et la promotion des droits de l’homme par la lutte 
  contre l’impunité approuvé par la Commission 
  des droits de l’homme des Nations Unies (à laquelle 
  a succédé le Conseil des droits de l’homme en 
  2006-E/CN.4/2005/102/Add.1).76 Voici quelques 
  concepts importants :

  Obligations générales pour les États de prendre des 
  mesures efficaces de lutte contre l’impunité.

  Le droit inaliénable à la vérité.

  Établissement et rôle des commissions de vérité.

  Compétence des tribunaux pénaux internationaux et 
  internationalisés.

  Mesures destinées à renforcer l’efficacité des 
  clauses conventionnelles de compétence universelle et 
  internationale.

  Restrictions à la prescription.

  Droits et devoirs nés de l’obligation de réparer.

  Procédures de recours en réparation comportant la 
  restitution, l’indemnisation, la réadaptation et les 
  garanties de non-répétition.

  Publicité des procédures de réparation.

  Champ d’application du droit à réparation.  

• Établir la responsabilité des sociétés mères et sous- 
 traitantes au titre des activités de leurs filiales, 
 entreprises contrôlées, ainsi que toute entité de leur 
 chaîne de valeur mondiale.

 · Cliquez ici pour accéder à une étude de cas sur  le 
  « devoir de vigilance » dans la loi française, adoptée 
  en 2017, créant un précédent historique à cet égard77 
  qui, bien qu’étant en grande partie imparfait en 
  raison des pratiques de lobbying des entreprises, 
  devrait demeurer une référence.

• Élargir l’obligation légale des entreprises pour inclure 
 les PDG, les gestionnaires et les personnes occupant des 
 postes de pouvoir en leur sein. 

• Adopter une législation qui intègre dans le droit, les 
 engagements climatiques pris au niveau  institutionnel 
 telles que la Convention-cadre des Nations Unies sur 
 les changements climatiques, de sorte que les 
 entreprises puissent être tenues de  répondre à tout 
 manquement en la matière. 
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Mettre fin aux tactiques d’évitement des entreprises 

Mettre en œuvre, à travers la législation nationale, des 
réglementations qui empêchent les sociétés polluantes de 
tenter d’éviter d’être traduites en justice ou d’abuser des 
procédures destinées à faire respecter la justice. 

À quoi cela ressemble-t-il ?  

• Adopter et appliquer des garanties contre tout abus 
 de règles, telles que celles relatives à la prescription et 
 à l’amnistie, entre autres, qui favorisent ou contribuent 
 à l’impunité.78 79

 · La prescription – de poursuites ou de sanctions –  
  dans les affaires judiciaires, administratives et autres 
  ne doit pas concerner des périodes vis-à-vis 
  desquelles aucune voie de recours effective n’est 
  accessible. 

 · La prescription ne devrait pas s’appliquer aux crimes 
  de droit international qui sont par nature 
  imprescriptibles. Lorsqu’elle s’applique ou doit 
  s’appliquer, la prescription ne doit pas être dirigée 
  contre des actions civiles ou administratives intentées 
  par des victimes demandant réparation pour les 
  préjudices qu’elles ont subis.

• Mettre fin aux tentatives déployées par les entreprises 
 polluantes pour échapper à la justice et à un procès 
 équitable ; par exemple :

 · Faire appel dans le but de faire transférer les 
  poursuites vers d’autres niveaux du système judiciaire 
  qui se montreront favorables à une entreprise. 

 · Contrer l’action en engageant des poursuites de leur 
  côté. 

 · Octroyer aux victimes les mêmes privilèges, ou 
  davantage de privilèges, que les auteurs des crimes.

• Intégrer des clauses empêchant ces stratégies 
 d’évitement pour les contentieux internationaux. 

 · Par voie de législation ou de contentieux, veiller à 
  ce que la société tenue responsable ne soit pas en 
  mesure de devancer de nouvelles actions en 
  responsabilité de la part des gouvernements et/ou des 
  victimes au niveau infranational.

 · Adopter des dispositions qui permettent la 
  mise en œuvre de régimes de responsabilité sans 
  faute, en particulier dans le contexte des contentieux 
  environnementaux.80

 · Adopter des réformes constitutionnelles permettant 
  l’inclusion des droits de la nature et de 
  l’environnement. 

 · Toutes les mesures prises pour protéger les droits 
  de la nature doivent renforcer et soutenir les droits 
  des personnes, des communautés locales (notamment 
  des paysans, des pêcheurs et des populations 
  nomades et rurales), des peuples autochtones, ainsi 
  que les droits collectifs.
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Inverser la charge de la preuve

Accroître l’accès à la justice contre l’impunité des 
entreprises en veillant à ce que la charge de la preuve, 
en présence de dommages ou d’abus commis par des 
sociétés transnationales ou certains acteurs, incombe aux 
responsables de l’acte, conformément au principe juridique 
« res ipsa loquitur » (la simple occurrence de l’acte 
implique une négligence) s, et non aux victimes passées, 
présentes et futures de ces abus.   

À quoi cela ressemble-t-il ? 

• Adopter des dispositions en faveur de l’inversion de la 
 charge de la preuve afin d’offrir un meilleur 
 positionnement aux victimes dans les processus 
 judiciaires appelés à écarter l’application du droit 
 national.

• Adopter des dispositions ayant pour effet de faire 
 supporter la charge de la preuve aux sociétés polluantes 
 et destructrices, et non aux personnes qui les amènent à 
 rendre compte de leurs actes.

24



Établir la primauté des droits de la nature

Officialiser dans le droit national, y compris dans les 
amendements à la constitution, le droit à la protection 
de la nature, de façon à renforcer et à protéger les droits 
de l’homme, notamment les droits des personnes, des 
communautés locales, des peuples autochtones, ainsi que 
les droits collectifs.

À quoi cela ressemble-t-il ?  

• Reconnaître officiellement les droits de la nature, 
 consacrer le droit de celle-ci à la protection et à la 
 conservation, et concrétiser la primauté des droits de 
 la nature et des droits de l’homme au-dessus de tous les 
 autres. 

• Toutes les mesures prises pour protéger les droits 
 de la nature doivent renforcer et soutenir les droits 
 des personnes, des communautés locales (notamment 
 des paysans, des pêcheurs et des populations nomades 
 et rurales), des peuples autochtones, ainsi que les droits 
 collectifs.

Parmi les pays où des mesures similaires ont été prises 
figurent l’Équateur, la Bolivie, l’Inde et la Nouvelle-
Zélande, bien qu’il soit essentiel de noter que dans tous les 
cas, ces mesures ne sont pas encore véritablement mises 
en œuvre. Cliquez ici [https://liabilityroadmap.org/case-
studies-fr] pour en savoir plus sur les mesures proposées 
dans chacun de ces pays.
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Amende pour les dommages climatiques causés par les pollueurs

L’objectif de celle-ci est de sanctionner les sociétés 
ayant des activités polluantes, comme l’extraction de 
combustibles fossiles, afin de contribuer à financer le 
remplacement des produits polluants de manière juste et 
directe. Une telle amende ne doit pas être imposée aux 
citoyens. Au contraire, les gouvernements doivent percevoir 
ladite amende auprès des entreprises et gérer cet argent en 
vue de servir les citoyens.

À quoi cela ressemble-t-il ?

• Le paiement de cette amende ne doit pas donner le 
 droit de polluer plus, ni créer de dépendance aux 
 activités polluantes sources de revenu. Par conséquent, 
 l’application d’amendes pour dommages climatiques 
 doit respecter les directives suivantes.

• Établir une amende nationale pour dommages 
 climatiques, pour chaque unité polluée ou extraite par 
 les entreprises polluantes.  

• Les sociétés doivent être empêchées juridiquement de 
 répercuter le coût de l’amende sur les consommateurs, 
 et démontrer que les paiements proviennent directement 
 de leurs revenus ou bénéfices nets.

• Une amende pour dommages climatiques devrait inciter 
 les industries polluantes et productrices d’électricité à se  
 détourner des combustibles fossiles ou des autres 
 produits polluants, dès lors qu’elles réduiraient les 
 bénéfices tirés de cette activité. Ce secteur deviendrait 
 par là-même moins attractif pour les investissements.

• L’amende ne devrait être qu’une option parmi une série 
 de mesures financières complémentaires dont 
 disposent les gouvernements, y compris la suppression 
 des subventions aux combustibles fossiles ou aux 
 produits agrochimiques, pour que le secteur des 
 industries polluantes devienne de moins en moins 
 viable. 

• Dans le même esprit, les amendes pour dommages 
 climatiques devraient servir à renforcer, et non 
 remplacer, la responsabilité du gouvernement de 
 mobiliser et d’allouer des fonds publics pour lutter 
 contre le changement climatique et répondre aux 

 besoins des communautés qui en découlent. Tout 
 gouvernement qui utilise ce type d’amende doit 
 également mettre en place des mesures de protection 
 visant à s’assurer que ces ressources profiteront aux 
 communautés et seront protégées contre la corruption.

• L’amende devrait être conçue de manière à augmenter 
 chaque année, et de manière répétée, rendant le secteur 
 d’activité des combustibles de moins en moins rentable, 
 année après année, pour les industries polluantes. 
 Ainsi, des milliards de dollars seraient collectés 
 chaque année pour lutter contre les effets du 
 changement climatique tout en contribuant à 
 l’élimination progressive des produits polluants (comme 
 les combustibles fossiles) d’ici 2050.81

• L’amende doit être imposée à la source (par exemple, 
 sur l’extraction pour les compagnies exploitant 
 les combustibles fossiles, ou au début de la chaîne 
 d’approvisionnement pour le secteur agroalimentaire), 
 et incomber directement aux entreprises et non aux 
 pays où s’opèrent leurs activités. 

• La mise en œuvre de l’amende doit inclure des rapports 
 transparents sur les montants acquittés et les 
 bénéficiaires, ce qui empêche davantage les pollueurs de 
 faire pression sur les responsables politiques et les 
 autorités de contrôle en vue de bénéficier d’un 
 traitement et de prix préférentiels. 

• Les fonds collectés grâce au recouvrement de cette 
 amende devraient :

 · Être utilisés uniquement pour servir les intérêts 
  publics en luttant contre les effets du changement 
  climatique ou en finançant une transition juste. 
  Cette dernière pourrait intégrer des activités comme 
  le financement de solutions d’énergies renouvelables 
  décentralisées et gérées par les communautés ou de 
  systèmes alimentaires décentralisés, y compris les 
  fermes locales, qui garantissent l’entretien et la 
  restauration des terres.

 · Ne jamais être utilisés pour promouvoir directement 
  ou indirectement les énergies fossiles ni aucune autre 
  activité polluante. 
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 · Être directement injectés dans le mécanisme 
  international de financement des pertes et des 
  dommages et bénéficier directement aux 
  communautés afin de lutter contre les effets du 
  changement climatique. Les pays riches et 
  industrialisés devraient apporter une contribution 
  beaucoup plus importante (50 %) aux ressources 
  collectées au moyen des amendes pour dommages 
  climatiques. De même, l’essentiel de ces ressources 
  perçues dans les pays à revenu faible les plus affectés 
  par le changement climatique devraient servir à 
  soutenir les communautés touchées, sur une 
  échelle mobile.

• Il conviendrait de tirer parti des plans de relance et 
 de secours tels que les programmes de riposte face à la 
 pandémie de COVID-19 afin de promouvoir les 
 mesures de responsabilisation au niveau national et 
 d’investir dans des systèmes résilients et justes en 
 harmonie avec la nature.

• Mettre fin aux subventions de l’État en faveur des 
 industries et des entreprises polluantes et 
 destructrices87, sans aucune période transitoire. 

• Exiger des bailleurs de fonds, comme les banques, les 
 gestionnaires d’actifs et les compagnies d’assurance, 
 qu’ils se retirent immédiatement de projets liés aux 
 énergies fossiles et à la déforestation.  

Mettre fin aux subventions, aux « plans de sauvetages » et aux 
décharges de responsabilité pour les industries polluantes

Mettre fin à tout un éventail de mécanismes et 
d’investissements qui assurent un soutien artificiel aux 
industries polluantes et leur épargne d’avoir à répondre des 
dégâts dont elles sont responsables, y compris, mais sans 
s’y limiter, les subventions et les incitations perverses, les 
plans de sauvetages et les décharges de responsabilité.

À quoi cela ressemble-t-il ?

• Rejeter d’emblée toute politique ou proposition visant 
 à décharger les entreprises de toute responsabilité ou 
 culpabilité, passée, présente ou à venir.82 83 84 Se 
 prémunir contre l’inclusion de ces clauses dans une 
 législation par ailleurs positive en faveur de l’action 
 climatique.

• Rejeter toute forme de « plans de sauvetage » incitant 
 les industries polluantes à poursuivre leurs activités, 
 alors qu’elles devraient être strictement réglementées et 
 arrêtées progressivement.85 86 Au lieu de cela, financer 
 les dispositifs de secours et de redressement nécessaires 
 pour les populations et la nature en promouvant les 
 mesures de responsabilisation énoncées dans la 
 présente feuille de route, qui exigent que les entreprises 
 paient pour les dommages qu’elles ont sciemment 
 causés et les systèmes déficients qu’elles ont 
 intentionnellement contribué à créer.  
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INTERNATIONALE

La promotion de la responsabilisation d’un niveau local à un niveau mondial repose sur le renforcement 
des institutions et des instruments juridiques internationaux déjà en place, en s’appuyant sur les bonnes 
pratiques et les précédents juridiques, et en puisant dans des aspirations audacieuses et visionnaires quant 
aux éléments nécessaires pour transformer les systèmes juridiques et politiques, et promouvoir la justice. 

Financer les pertes et les dommages

Établir des mécanismes au sein des institutions des 
Nations Unies, à l’instar de la Convention-cadre 
des Nations Unies sur les changements climatiques 
(CCNUCC), ainsi que des fonds multilatéraux ou 
bilatéraux, comme le Fonds vert pour le climat, qui 
assurent un soutien financier et une compensation aux 
communautés les plus vulnérables subissant des impacts 
climatiques (pertes et dommages). 

À quoi cela ressemble-t-il ?  

• Établir un mécanisme de financement des pertes et 
 des dommages au sein de ou entre les institutions 
 des Nations Unies, qui pourrait inclure la Convention- 
 cadre des Nations Unies sur les changements 
 climatiques (CCNUCC).88 Ce mécanisme devrait 
 être financé par les pays riches et soutenir les pays en 
 développement en proie à des catastrophes climatiques.

 · Les lignes directrices en vue de sa création devraient 
  inclure les exigences suivantes :

  1) la nécessité pour les pays riches/industrialisés de 
  contribuer à ce mécanisme sur une base annuelle, en 
  fonction de la juste part que représentent leurs 
  émissions historiques. 

 · Un pourcentage adéquat des fonds collectés par les 
  gouvernements au travers de mesures de 
  responsabilisation énationales, y compris les 
  contentieux,[https://liabilityroadmap.org/national- 
  investigate-and-sue-polluters-and-their-enablers- 
  like-financiers-fr] amendes, pénalités pour les 
  dommages climatiques[https://liabilityroadmap.org/ 
  national-community-based-climate-damage-funds- 

  fr] et autres mesures détaillées dans cette feuille de 
  route. Ces fonds seront e alloués au titre de la 
  contribution d’une nation au mécanisme de 
  financement des pertes et des dommages. 

 2) la distribution des fonds (qu’ils émanent 
  directement du mécanisme ou de fonds nationaux) 
  aux communautés les plus affectées par le 
  changement climatique et le contrôle de ces fonds par 
  lesdites communautés. 

 · Du point de vue de sa gouvernance, ce mécanisme 
  doit :

  Inclure des exigences strictes afin de protéger contre 
  le risque que les conflits d’intérêts influent 
  excessivement sur le mode de distribution des fonds. 

  Être axé sur la représentation et la prise de décisions 
  des communautés des pays du Sud, y compris 
  les femmes, les peuples autochtones, les jeunes et 
  les communautés locales (notamment les paysans, les 
  pêcheurs, les populations nomades et rurales).

• Allouer une partie des fonds multilatéraux et bilatéraux 
 qui financent les actions climatiques en faveur du 
 financement obligatoire des pertes et dommages. 

 · Le Fonds vert pour le climat (FVC), le Fonds 
  d’investissement pour le climat (FIC), le Fonds pour 
   l’environnement mondial (FEM) et le Fonds 
  d’adaptation sont des exemples de fonds pertinents. 

 · Ces fonds doivent être gérés de façon responsable 
  et transparente par des personnes. Ils ne doivent pas 
  être dictés par des entreprises ou le secteur privé. 
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L’écocide : un crime en vertu du droit international

Faire progresser la législation dans la jurisprudence 
internationale afin de protéger la terre en criminalisant 
les actes d’écocide (crimes contre l’environnement) et de 
permettre d’engager des poursuites judiciaires contre les 
entreprises au motif d’avoir enfreint ces lois et commis de 
tels actes. 

À quoi cela ressemble-t-il ? 

• Dans la jurisprudence internationale applicable, il 
 s’agit de reconnaître officiellement les pertes, les 
 dommages ou la destruction des écosystèmes ou de la 
 nature (ou « écocide ») en tant que crime, 
 conformément aux appels lancés par la société civile89 
 et les nations insulaires de Vanuatu et des Maldives90 et 
 aux propositions déjà soumises précédemment (2010) à 
 la Commission du droit international.91

 · L’inclusion de l’écocide en tant que crime dans le 
  droit international permet non seulement de mettre 
  fin aux dégâts et à la destruction de la Terre, 
  mais il permet également la création d’une 
  obligation juridique de protection pour tous les 
  citoyens qui ont été ou risquent d’être gravement 
  touchés par ces pratiques. Le but de l’obligation 
  juridique de protection est d’empêcher, d’interdire 
  ou de prévenir tant les écocides causés par 
  l’intervention humaine que ceux dus à des causes 

  naturelles. Lorsque l’écocide se produit en tant que 
  crime, un recours peut être demandé auprès 
  des tribunaux nationaux et des instances juridiques 
  internationales.

• Veiller à ce que la définition de l’écocide traite 
 non seulement des crimes liés à l’action en faveur de 
 l’environnement et du climat, mais aussi des crimes 
 commis contre les défenseurs de l’environnement.92 93

• Les actes d’écocide commis par des entreprises 
 devraient être passibles de sanctions et jugés d’après 
 leurs répercussions plutôt que leur finalité uniquement.  

• Reconnaître officiellement le rôle des sociétés 
 transnationales comme vecteurs d’écocide et les juger si 
 elles sont accusées d’enfreindre ces lois. 

 · Officialiser un processus international qui fournit, 
  à titre prioritaire, un accès aux pays du Sud et 
  aux communautés les plus touchées par ces impacts 
  où opèrent des sociétés transnationales et leurs 
  filiales, afin de demander une indemnisation, des 
  réparations et justice pour les crimes qui ont été 
  commis et sont commis par ces sociétés. 

• Par l’intermédiaire de la Convention-cadre des 
 Nations Unies sur les changements climatiques et 
 d’autres institutions des Nations Unies, lancer un appel 
 officiel afin que le droit international reconnaisse les 
 actes d’écocide en tant que crime. 
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Un traité contraignant sur les sociétés transnationales et leurs chaînes 
mondiales d’approvisionnement dans le domaine des droits de l’homme 

Établir un instrument juridiquement contraignant, 
actuellement en cours d’élaboration au Conseil des droits 
de l’homme des Nations Unies, dans le but de réglementer 
les activités des sociétés transnationales et autres 
entreprises au travers du droit international des droits de 
l’homme.

À quoi cela ressemble-t-il ?

Les gouvernements négocient actuellement le texte d’un 
projet de traité sur les entreprises et les droits de l’homme. 
Cet instrument devrait se conformer aux directives 
détaillées de la société civile et94 : 

• Réaffirmer et établir la primauté des droits de l’homme 
 et des droits de la nature (voir ci-dessous) sur le 
 commerce international et sur tout accord ou traité 
 connexe. 

 · Toutes les mesures prises pour protéger les droits 
  de la nature doivent renforcer et soutenir les droits 
  des personnes, des communautés locales (notamment 
  les paysans, les pêcheurs et les populations nomades 
  et rurales), des peuples autochtones et les droits 
  collectifs. 

• Créer des mécanismes juridiques nationaux et 
 internationaux afin d’exiger des comptes et de 
 sanctionner les sociétés transnationales et autres 
 entreprises polluantes, mais aussi les obliger à 
 décontaminer et à remettre en état les environnements 
 qu’elles ont pollués, dégradés ou altérés et à indemniser 
 les personnes concernées.

• Imposer des obligations directes aux sociétés 
 transnationales afin qu’elles respectent les droits de 
 l’homme et les droits socio-économiques relatifs aux 
 activités de leurs filiales, entreprises contrôlées, ainsi 
 que toute autre entité de leur chaîne de valeur 
 mondiale.

 · Parmi celles-ci devrait également figurer l’obligation 
  directe de respecter tous les pactes et toutes les 
  conventions des Nations Unies, notamment la 
  Déclaration des Nations Unies sur les droits des 
  peuples autochtones95 et la Déclaration des 

  Nations Unies sur les droits des paysans et des autres 
  personnes travaillant dans les zones rurales,96 comme 
  les pêcheurs. 

• Établir pour l’État une obligation de protection des 
 droits de l’homme et des droits de la nature de manière 
 globale et équilibrée. Autrement dit, la protection 
 des droits de la nature devrait soutenir et renforcer la 
 protection des droits humains et collectifs. 

• Adopter des lignes directrices qui interdisent aux 
 institutions économiques et financières internationales 
 de donner de l’argent ou de participer à des activités 
 permettant directement ou indirectement aux 
 entreprises de continuer d’agir en toute impunité. 

 · Interdire aux institutions financières internationales 
  de financer l’industrie des combustibles fossiles et 
  d’autres industries polluantes. 

 · Interdire toute subvention bénéficiant aux industries 
  des combustibles fossiles et agroalimentaire.97

• Supprimer le règlement des différends entre 
 investisseurs et États (RDIE), un mécanisme qui permet 
 aux entreprises de se soustraire à leurs responsabilités 
 juridiques ou au respect des droits de l’homme et 
 de la nature, mais aussi comme moyen de condamner 
 officiellement les États qui font passer la protection et 
 la garantie des droits de l’homme et de la nature avant 
 les droits des investisseurs.98 99

 · Suspendre toutes les négociations de traités sur le 
  commerce et l’investissement.

 · Étendre ces mesures au défaut de paiement des dettes 
  impayées consécutivement aux décisions prises par le 
  RDIE. 

• Révoquer l’immunité des institutions financières 
 internationales (telles que la Société financière 
 internationale (IFC) de la Banque mondiale), dans le 
 sillage de la décision historique de la Cour suprême 
 des États-Unis, intervenue à la suite d’une plainte 
 déposée par des pêcheurs indiens, selon laquelle la 
 responsabilité de ces institutions pouvait être engagée 
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 dans le contexte de dommages causés à l’environnement 
 [https://liabilityroadmap.org/case-studies-fr]. 

Pour comprendre pourquoi ces mesures sont nécessaires 
aux fins de promouvoir de façon significative la 
responsabilisation et contrer les tentatives des grandes 
entreprises de se soustraire à leur responsabilité, lisez ces 
exemples :

• Étude de cas sur Chevron et Texaco en Équateur.

• Étude de cas sur les pêcheurs indiens, la Banque 
 mondiale et la Cour suprême des États-Unis.

• Ce rapport contenant 10 exemples de sociétés ayant 
 contourné la justice grâce au règlement des différends 
 entre investisseurs et États.

Plusieurs juridictions ont commencé à mettre au point 
diverses variantes de régimes consacrant les droits de 
la nature, y compris l’Équateur, la Bolivie, la Nouvelle-
Zélande et l’Inde. Ces régimes ne considèrent pas tous la 
nature dans son ensemble en tant que personne morale ; 
dans certains cas, certains éléments de la nature — tels 
qu’une rivière ou une espèce — se voient accorder des 
droits individuels ou sont dotés de moyens pour défendre 
leurs propres droits. Par ailleurs, toutes ne disposent pas 
de mesures adéquates pour s’assurer que la protection des 
droits de la nature renforce la protection des droits de 
l’homme, un aspect pourtant fondamental. Cliquer sur ce 
lien [https://liabilityroadmap.org/case-studies-fr]] pour en 
savoir plus sur les mesures promues dans ces pays.
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Non-prolifération des combustibles fossiles

Dans la perspective de mettre fin à la prolifération 
et à l’utilisation des combustibles fossiles, de tenir 
l’industrie responsable de ses abus, et de s’appuyer sur la 
responsabilisation pour contribuer au financement d’une 
transition juste, centrée sur de vraies solutions climatiques, 
il est nécessaire d’établir et d’utiliser des mécanismes 
internationaux tels qu’un traité de non-prolifération des 
combustibles fossiles, par le biais de régimes nouveaux ou 
existants.

À quoi cela ressemble-t-il ? 

Diverses pistes sont envisageables pour ce qui concerne 
l’établissement de mécanismes internationaux visant à 
mettre fin à la prolifération des combustibles fossiles. 
Quels que soient le forum et le processus, ces mécanismes 
devraient répondre aux critères suivants : 

• Fonder ses efforts sur des principes d’équité clairs100 
 et de nouvelles formes de coopération internationale, 
 en s’appuyant sur l’expérience d’autres régimes 
 internationaux tels que le régime de non-prolifération 
 nucléaire.101

• Utiliser les fonds recueillis par le biais de mesures de 
 responsabilisation pour aider à financer une telle 
 transition.

• Mettre fin de manière effective et immédiate à toute 
 nouvelle initiative d’exploration et de production de 
 charbon, de pétrole et de gaz.

• Rejeter les systèmes des industries polluantes, comme 
 les marchés du carbone, la géo-ingénierie et la 
 bioénergie avec captage et stockage du carbone, en 
 raison du fait qu’ils sont risqués, qu’ils n’ont pas fait 
 leurs preuves et qu’ils présentent de nombreuses failles 
 qui contribuent aux violations des droits de l’homme et 
 de la nature.102 103 104 105

• Éliminer progressivement les stocks existants et 
 la production de combustibles fossiles à fin de limiter 
 l’augmentation de la température mondiale à 1,5 degré 
 Celsius et dans le respect des principes d’une transition 
 juste pour chaque travailleur et travailleuse, chaque 
 communauté et chaque pays.106107

• S’appuyer sur des recherches qui démontrent que 
 l’élimination progressive de l’offre de combustibles 
 fossiles devrait devenir une priorité dans les économies 
 riches et diversifiées, qui sont les mieux placées pour 
 mener dès à présent des actions transformatrices à 
 grande échelle et à moindre coût social. Il s’agit 
 notamment de pays comme le Canada, le Royaume- 
 Uni, les États-Unis et la Norvège. 
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Un organe de surveillance des activités des industries polluantes 
aux mains du peuple

Créer un organe de surveillance officiel indépendant et 
soumis à un contrôle démocratique, qui suit, documente et 
met au jour les activités des entreprises polluantes.

À quoi cela ressemble-t-il ? 

• Bien qu’il existe déjà une variété d’initiatives chargées 
 de surveiller les émissions de gaz à effet de serre 
 pouvant être directement attribuées à des sociétés 
 données,108 109 il s’agirait ici de mettre en place un 
 organisme spécifiquement chargé des missions 
 suivantes :

 · Assurer un étroit suivi des émissions indirectes 
  intervenant tout au long de la chaîne de valeur d’une 
  entreprise (parfois appelées émissions de portée 3).

 · Surveiller la pollution générale occasionnée tout 
  au long de la chaîne de valeur d’une entreprise, 
  comme la contamination des eaux par les métaux 
  lourds ou la pollution liée aux déchets et ordures 
  jetés dans l’océan. 

 · Identifier les actions, les inactions et les décisions 
  d’affaires des entreprises qui contribuent à ou ont des 
  conséquences attentatoires aux droits de 
  l’environnement et de la personne.

 · Suivre de près les tentatives des industries et 
  entreprises polluantes qui cherchent à promouvoir 
  le déni du changement climatique, la tromperie, le 
  greenwashing (aussi nommé écoblanchiment ou 
  verdissage) et l’ingérence dans l’élaboration des 
  politiques à tous les niveaux de gouvernance, et 
  suivre et tracer les fonds dépensés en faveur de ces 
  activités.

• Cet organe de surveillance devrait être hébergé 
 indépendamment des institutions multilatérales ou 
 bilatérales (en d’autres termes, un organe de 
 surveillance aux mains du peuple), et devrait être 
 composé d’experts indépendants et de représentants des 
 communautés en première ligne face à la crise 
 climatique. 

• Les activités de surveillance devraient inclure des 
 audits de terrain périodiques inopinés afin de pouvoir 
 identifier plus précisément les véritables répercussions 
 environnementales et sociales des pratiques des sociétés 
 polluantes.
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Independent international expert Un comité international indépendant 
d’experts sur la responsabilisation

Créer un comité international indépendant et soumis à 
un contrôle démocratique d’experts sur la question de la 
responsabilisation, chargé d’élaborer des lignes directrices 
permettant d’appuyer la rédaction et la mise en œuvre de 
lois internationales, régionales, nationales, infranationales 
et locales contraignantes mettant en avant les mécanismes 
de responsabilisation.

À quoi cela ressemble-t-il ?

• Ce groupe d’experts devrait être hébergé 
 indépendamment des institutions multilatérales 
 ou bilatérales et être composé d’experts indépendants, 
 d’avocats et de représentants des communautés les plus 

 vulnérables. 

• Garantir la représentation par des individus en 
 première ligne de la crise climatique et 
 environnementale, qui ont une expérience directe 
 des abus des industries polluantes et des impacts du 
 changement climatique. 

• S’assurer que ce comité travaille selon un échéancier 
 correspondant à l’urgence du besoin.

• Protéger le travail de ce comité de l’influence et de  
 la manipulation indues des entreprises et industries 
 polluantes, ou des acteurs qui les représentent 
 directement ou indirectement.
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Niveaux multiples
Protéger les processus

d’élaboration des politiques contre
la manipulation des pollueurs

Obliger l’industrie à rendre
ses documents publics

Ne plus faire a�aires
avec les pollueurs

Fonds communautaires pour
les dommages climatiques

Exiger la reconnaissance de la 
dette climatique et les

réparations aux victimes

Enquêter et poursuivre les 
pollueurs et leurs facilitateurs,
comme les bailleurs de fonds
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TOUS NIVEAUX OU NIVEAUX MULTIPLES D’ACTION

Enquêter et poursuivre les pollueurs et leurs facilitateurs, comme les bailleurs 
de fonds

Grâce à divers mécanismes juridiques, les personnes 
comme les entités, à tous les niveaux, devraient lancer 
des enquêtes et des poursuites qui tiennent, les industries 
polluantes et destructrices ainsi que leurs facilitateurs, 
responsables de leurs méfaits et leurs rôles multiples dans 
la crise climatique.

À quoi cela ressemble-t-il ?

• Les États, régions, communautés et/ou personnes 
 ouvrent des enquêtes sur les entreprises et les acteurs 
 industriels qui polluent et détruisent afin de déterminer 
 ce qu’ils savaient sur le changement climatique, quelles 
 mesures – et à quel moment – ont été prises ou non en 
 réponse à ces constats. 

 · Des enquêtes et des plaintes à l’encontre des 
  entreprises agroalimentaires sont possibles pour 
  le préjudice direct ou l’éco-destruction causé·e par 
  leurs pratiques.

• Les États, régions, communautés et/ou personnes 
 poursuivent les entreprises industrielles polluantes afin 
 d’obtenir une indemnisation pour les dégâts causés ou 
 prévus par leurs pratiques opérationnelles, leur refus de 
 respecter leurs engagements en matière climatique ou 
 par leurs tromperies et manipulations. 

 · Les indemnités perçues doivent servir à soutenir 
  directement les communautés les plus vulnérables 
  et celles qui sont directement victimes des violations 
  des entreprises polluantes et destructrices, ou versées 
  sur des fonds distribués à ces communautés telles 
  que ceux détaillés ici (https://liabilityroadmap.org/ 
  international-finance-for-loss-and-damage-fr).

• Déposer des plaintes auprès d’organismes nationaux 
 et internationaux afin de dénoncer et contester les 
 dégâts et les violations (environnementaux ou relatifs 
 aux personnes et aux communautés) subis en raison 

 de projets particuliers ou de pratiques opérationnelles 
 des entreprises transnationales. 

 · Souvent engagées par les communautés locales, 
  ces actions sont à même de constituer des précédents 
  inédits propices à un changement durable. Par 
  exemple, une communauté locale de pêcheurs 
  indiens a engagé une action en justice qui s’est 
  conclue par un précédent juridique puissant vis-à- 
  vis des institutions financières internationales via la 
  Cour suprême des États-Unis. Pour en savoir plus, 
  cliquez ici [https://liabilityroadmap.org/case-studies- 
  fr].  

• Les systèmes judiciaires doivent garantir des délais 
 prescrits spécifiques de l’ordre de quelques mois (et non 
 d’années), que les États ou les systèmes judiciaires 
 doivent respecter quand des recours en responsabilité 
 sont déposés.

• Intenter un procès en responsabilité contre les 
 investisseurs institutionnels et les financiers qui 
 permettent aux entreprises de polluer, de détruire, de 
 se livrer à des violations et de se servir de la 
 personnalité juridique ou de l’écran social des 
 entreprises pour se protéger. 

 · Intenter des poursuites judiciaires contre des 
  dirigeants de sociétés financières qui ne tiennent 
  pas pleinement compte des risques climatiques. 
  Seules 35 banques d’investissement, comme JP 
  Morgan Chase, Wells Fargo, Bank of America et 
  HSBC, ont alloué plus de 2,66 billions de dollars 
  dans les énergies fossiles entre 2016 et 2019.110 111  
  Il existe de plus en plus de précédents et 
  d’occasions de poursuivre des acteurs comme les 
  bailleurs de fonds pour manquement à leurs 
  obligations de prudence et de diligence.112 113  

de faire progresser les actions en responsabilité sont en 
hausse notable dans tous les pays. Par le passé, la plupart 
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de ces procès ont été intentés contre des gouvernements. 
Cependant, nous assistons aujourd’hui à une intensification 
des actions en responsabilité climatique contre des 
entreprises, s’appuyant sur plusieurs arguments et 
allégations juridiques solides.114 115 Ce changement de 
priorité axée sur la responsabilité juridique des entreprises 
en matière de changement climatique a été facilité par 
les progrès scientifiques réalisés dans l’attribution des 
causes climatiques, la connaissance des recours et des 
précédents judiciaires, les preuves accrues relatives au déni 
du changement climatique et les tentatives de tromperie 
des entreprises, la hausse des actions publiques engagées 
pour demander des comptes aux entreprises en matière de 
changement climatique ainsi que la meilleure collaboration 
entre les gouvernements, les procureurs, les scientifiques et 
les avocats dans les divers pays et contextes juridiques. 

Parmi les types les plus courants de recours en justice 
engagés afin de poursuivre les entreprises directement, à 
titre collectif ou individuel, mais sans s’y limiter :

• Nuisance publique 

 · La nuisance est un acte ou une omission qui porte 
  atteinte aux droits de la communauté ou du grand 
  public. Les plaintes pour nuisance publique mettent 
  l’accent sur le fait que l’extraction et la promotion 
  des combustibles fossiles contribuent aux effets 
  du changement climatique tels que la hausse du 
  niveau de la mer, et que ces effets créent une nuisance 
  publique qui porte atteinte aux droits des personnes 
  ou des communautés représentées. 

• Négligence 

 · La plupart des entreprises polluantes étaient au 
  courant des données scientifiques et des impacts du 
  changement climatique, dans certains cas, parfois 
  plusieurs dizaines d’années avant que le grand 
  public en soit informé. Être en mesure de démontrer 
  ces connaissances préalables constitue le fondement 
  des plaintes pour négligence liée au manquement 
  à l’obligation de diligence en n’ayant pas empêché 
  un préjudice prévisible ni informé de la probabilité de  
  ce préjudice. 

• Publicités trompeuses 

 · Ces plaintes mettent l’accent sur la publicité des 
  entreprises qui ont trompé l’opinion publique en 

  raison de leurs activités sur le changement climatique, 
  la nature de leurs produits ou des effets prévus de 
  leurs actions sur les communautés dans leur chaîne 
  d’approvisionnement. Les procès pour 
  publicité mensongère soutiennent que les campagnes 
  promotionnelles et publicitaires organisées par les 
  entreprises polluantes violent le droit national voire 
  les Principes directeurs pour les entreprises 
  multinationales de l’Organisation de coopération 
  et de développement économiques (OCDE),116 qui 
  exigent une communication précise entre les 
  entreprises et le grand public.

• Protection des consommateurs 

 · Ces plaintes soulignent les infractions à la législation 
  sur la protection des consommateurs, qui 
  généralement interdit aux entreprises de se livrer à 
  des pratiques commerciales déloyales ou trompeuses. 
  Les procès relatifs à la protection des consommateurs 
  affirment que les entreprises polluantes qui se 
  livrent à des pratiques commerciales et 
  promotionnelles trompeuses pour vendre leurs 
  produits en diffusant des informations fausses 
  contraires aux connaissances scientifiques 
  communément admises à cette époque, en mettant 
  en avant une science de pacotille et en élaborant des 
  documents publicitaires qui ont empêché le 
  consommateur moyen de connaître le risque que les 
  produits comme les combustibles fossiles 
  provoqueraient de graves effets sur le changement 
  climatique.

• Responsabilité sans faute  

 · Plutôt que d’alléguer une faute (telle que la négligence 
  ou l’intention délictuelle par le défendeur), ces actions 
  invoquent la responsabilité sans faute pour 
  « défauts de conception » – c’est-à-dire, la conception 
  du produit rend son utilisation dangereuse. Dans ces 
  cas, les combustibles fossiles, par exemple, sont 
  le produit, le défaut de conception étant ici l’effet des 
  émissions et les risques connus qui leur sont associés. 
  Pour que les plaintes en responsabilité sans faute 
  soient solides, les preuves doivent démontrer que 
  les défendeurs ont vendu le produit aux plaignants, 
  que le produit a été utilisé comme prévu et qu’il a 
  causé un préjudice aux plaignants.
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• Droits de l’homme 

 · Les litiges liés au climat fondés sur les droits de 
  l’homme mettent l’accent sur le rôle des entreprises 
  dans le changement climatique et ses effets associés 
  sur les droits humains de la personne concernée. Ce 
  type de plainte s’appuie sur le droit relatif aux droits 
  de l’homme afin de mettre en évidence les obligations 
  des entreprises de respecter les droits de l’homme 
  ainsi qu’il est formulé dans la Déclaration des 
  Nations Unis sur les droits des paysans et des autres 
  personnes travaillant dans les zones rurales.117 Ce 
  type de plaintes fait la preuve que les organismes 
  nationaux de défense des droits de l’homme peuvent 
  aussi fournir un levier d’action complémentaire en 
  matière de changement climatique.

• Autres types de revendications ayant la capacité de 
 tenir les entreprises polluantes ou destructrices 
 directement responsables :

 · Droits de la nature.

 · Délits.

 · Actions administratives.

 · Récupération des frais induits par la prise en charge 
  des personnes dont la santé a été affectée et 
  renforcement des systèmes de soins.

 · Violation du droit au consentement libre, préalable et 
  informé tel que le prévoit la Déclaration des Nations 
  Unies sur les droits des peuples autochtones 
  (UNDRIP).118

 · Violations en vertu de la Convention sur l’élimination 
  de toutes les formes de discrimination à l’égard des 
  femmes.119

 · Violations des droits coutumiers et traditionnels des 
  communautés. 

Cliquer ici pour prendre connaissance des enseignements 
tirés du précédent relatif à la formulation de la 
responsabilité de l’industrie du tabac dans le cadre du « 
Master Settlement Agreement ». (page 49)
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Obliger l’industrie à rendre ses documents publics

Grâce aux mesures précédemment cdedans la présente 
feuille de route, ou par d’autres moyens, les décideurs 
peuvent obtenir l’accès à des documents de l’industrie 
qui témoignent d’actes répréhensibles. La diffusion de 
ces données est absolument essentielle pour permettre 
aux individus, à la société civile, aux médias et aux 
fonctionnaires du gouvernement d’obliger ces entreprises à 
rendre compte de leurs méfaits.

À quoi cela ressemble-t-il ? 

• Garantir le droit à la liberté d’information et aux 
 lois connexes,120 121 ainsi que l’accès aux informations, 
 conformément au Principe 10 de la Convention de 
 Rio.122

• Publier et divulguer toute donnée et documentation 
 émanant de sociétés polluantes, jusque-là tenues à 
 l’écart du public, permettant ainsi de surveiller et de 
 dénoncer leurs actes répréhensibles.

• S’assurer que les concepts, comme les « secrets 
 commerciaux » et la « propriété intellectuelle » ne 
 justifient pas les moyens utilisés par les entreprises pour 
 retenir des informations susceptibles de prouver des 
 actes répréhensibles.

Cliquez ici pour découvrir comment la publication de 
documents de l’industrie du tabac, dans le cadre du 
« Master Settlement Agreement » aux États-Unis, a 
contribué à la responsabilisation de l’industrie du tabac. 
(page 49)
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Protéger les processus d’élaboration des politiques contre la manipulation 
des pollueurs

d’intérêts, offrant ainsi aux décideurs et aux acteurs au 
service du public une certaine marge pour promouvoir la 
justice ainsi que de vraies solutions. 

À quoi cela ressemble-t-il ?  

• Réduire la capacité des pollueurs d’appuyer la 
 formulation de politiques protégeant leurs profits, en 
 mettant en œuvre des mesures empêchant toute 
 ingérence et influence de leur part dans l’élaboration 
 des politiques.123 124 125 126

• Il s’agit notamment, mais sans toutefois s’y limiter, de :

 1) mettre en place un dispositif mettant fin à l’ingérence 
  de l’industrie polluante dans les processus 
  décisionnels ;

 2) prendre en compte les intérêts particuliers ou 
  contradictoires ;

 3) mettre fin au traitement préférentiel et rejeter les 
  partenariats avec des personnes et des institutions 
  ou des organisations représentant directement ou 
  indirectement des industries sales et destructrices. 
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Ne plus faire affaires avec les pollueurs

Empêcher les pratiques polluantes et abusives d’une 
entreprise en la plaçant sur une liste noire des sociétés 
polluantes, en particulier les entreprises qui font 
actuellement l’objet d’une enquête ou d’un examen public. 

À quoi cela ressemble-t-il ?

• Interdire aux entreprises actuellement sous le coup 
 d’une enquête judiciaire ou reconnues coupables à la 
 suite de telles investigations (à l’échelle infranationale, 
 nationale, régionale ou internationale), dans des 
 affaires reposant sur des allégations de fraude, 
 d’inconduite ou de violations des droits de la personne, 
 de bénéficier de privilèges ou de mesures incitatives, y 
 compris, mais sans s’y limiter, de subventions, de fonds 
 de relance, d’allégements fiscaux et d’un accès aux lieux 
 où se discutent les politiques et aux négociations. 

• Les institutions internationales telles que les organes 
 des Nations Unies et la Banque mondiale ou d’autres 
 organismes de financement et d’investissement cessent 

 toute relation avec ces entreprises ou les mettent sur 
 liste noire.

• Ces mesures devraient également être prises à l’encontre  
 des entreprises et industries polluantes en général, en 
 plus d’être appliquées sans délais aux entités faisant 
 l’objet d’un examen juridique.

• Mettre fin au classement Ease of Doing Business 
 de la Banque mondiale,127 qui évalue la facilité de 
 faire des affaires des différentes économies et non la 
 force de leurs politiques en matière environnementale 
 ou de responsabilisation des entreprises, et incite 
 effectivement les pays à la déréglementation.

• Supprimer les liens et les contrats avec ces sociétés à 
 tous les niveaux, y compris les partenariats au niveau 
 local qui permettent aux pollueurs de « verdir » leur 
 image et d’acheter la bonne volonté des membres de la 
 communauté.
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Exiger la reconnaissance de la dette climatique et les réparations aux victimes

Les communautés des pays du Sud, les femmes, les jeunes, 
les Noirs, ainsi que les autres communautés de couleur et 
autochtones sont en première ligne de la crise climatique. 
Reconnaître le droit au dédommagement qui leur revient 
en raison des dommages subis sous l’effet du changement 
climatique et des pratiques des entreprises polluantes ou 
destructrices. Et les dédommager en demandant à ces 
entreprises de présenter des excuses sincères, de réparer les 
dommages causés et de payer leurs dettes.

À quoi cela ressemble-t-il ? 

• Demander aux entreprises de présenter des excuses 
 publiques et sincères aux communautés et aux 
 personnes qu’elles ont lésées, dans certains cas pendant 
 des décennies, et dont la vie, les moyens de subsistance, 
 les maisons et la culture ont été affectés ou perdus. 

• Dédommager les communautés en première ligne 
 de la crise climatique en demandant aux entreprises 
 de s’acquitter de leur dette climatique à leur égard, tout 
 en reconnaissant qu’une telle dette ne pourrait jamais 
 être payée intégralement.

• Les actions de réparation ne doivent pas créer de 
 dépendance vis-à-vis des entreprises polluantes ; par 
 ailleurs, le dispositif de réparation, qu’elle soit 
 financière ou autre, devrait être géré par la ou les 
 personnes touchées. 

• Les réparations pourraient intervenir par divers 
 moyens, sous réserve de l’approbation des communautés  
 touchées, notamment :

 · Compensation directe pour les pertes encourues 
  (passées, présentes et à venir). 

 · Restituer les terres passées illégalement ou indûment 
  sous le contrôle des entreprises polluantes à leurs 
  administrateurs naturels, c’est-à-dire les 
  communautés autochtones ou les communautés 
  locales/les plus vulnérables, notamment les femmes, 
  les paysans, les pêcheurs et les populations nomades 
  et rurales. 

 · Rendre accessible une technologie permettant d’aider 
  directement les communautés touchées à réagir aux 
  effets du changement climatique et à y faire face.

• Annuler toute dette des pays du Sud ou des 
 communautés les plus vulnérables qui découle du 
 financement d’une action climatique réelle et légitime 
 au sein d’un pays.

• Aligner les mesures de réparation sur les revendications 
 des communautés les plus vulnérables d’un pays ou 
 d’une juridiction demandant des réparations
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Fonds communautaires pour les dommages climatiques

Apporter le soutien nécessaire aux communautés et aux 
pays de première ligne qui s’adaptent au changement 
climatique tout en faisant face à ses répercussions.  

À quoi cela ressemble-t-il ?

• Établir des fonds nationaux ou locaux pour les 
 dommages climatiques/l’autodéfense qui collectent, 
 régissent et déboursent les fonds mobilisés grâce 
 aux mesures de responsabilisation promues à l’échelle 
 internationale, nationale ou infranationale.

• Ces fonds devraient être administrés par la 
 communauté. 

• Ils devraient en outre :

 · favoriser la mise au point d’initiatives en matière 
  d’énergie renouvelable contrôlées par la 
  communauté ;

 · assurer la souveraineté alimentaire ; 

 · renforcer la résilience contre les catastrophes 
  climatiques. 
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Mise en œuvre des mesures de la feuille de route sur 
la responsabilisation

Au moment de mettre en œuvre les mesures prévues dans 
cette feuille de route, les décideurs et les mouvements de 
justice climatique, quel que soit leur niveau d’intervention, 
devraient se remémorer ce qui suit :

• La mise en place de ces politiques et mesures n’est  
 que la première étape pour tenir les industries 
 polluantes et destructrices pour responsables : un 
 travail important sera encore nécessaire de la part 
 des fonctionnaires du gouvernement, des décideurs, 
 des militants et de la société civile afin de garantir 
 que ces mesures soient pleinement mises en œuvre et 
 nous orientent vers le changement en profondeur dont 
 le monde a besoin.

• La responsabilisation devrait s’appliquer à toutes les 
 industries et entreprises dont les décisions participent 
 au changement climatique et à ses répercussions, ou 
 qui causent des dommages aux populations et à la 
 nature. Outre l’industrie des combustibles fossiles, les 
 autres industries visées comprennent, mais sans s’y 

 limiter, l’agroalimentaire, la foresterie, l’exploitation 
 manière et le secteur de l’énergie. 

• Nombre de ces mesures pourraient également 
 s’appliquer aux entreprises publiques. Étant donnée 
 la diversité des contextes nationaux et des besoins 
 selon les pays, il convient de se demander où appliquer 
 et comment adapter les principes et les mesures 
 énumérés dans la Feuille de route sur la 
 responsabilisation dans le cas des entreprises polluantes 
 qui appartiennent à l’État. Les facteurs à prendre en 
 compte ici pourraient inclure, sans toutefois s’y limiter, 
 le degré de contrôle démocratique de l’entité, le rôle et 
 l’utilisation des fonds provenant des revenus du pétrole 
 et du gaz, et la réactivité de l’entité à opérer la 
 transition vers des sources d’énergie renouvelables. 

• Les mesures mises en œuvre au niveau national  
 devraient appuyer et renforcer, plutôt qu’aller à 
 leur encontre, les mesures déployées au niveau local et 
 infranational, et vice versa.

45



ÉTUDES DE CAS

Partout dans le monde, 
des personnes, des 
communautés, des 
organisations et des 
décideurs prennent des 
mesures afin de tenir les 
entreprises responsables 
de leurs abus.  
Ces études de cas montrent le pouvoir 
de la responsabilisation et sa capacité à 
sauver des vies. Elles mettent également 
en lumière les précédents internationaux 
et transmettent les grands enseignements 
tirés jusqu’à présent.
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Chevron et Texaco en Équateur

La lutte incessante menée par les communautés 
autochtones d’Amazonie équatorienne pour demander des 
comptes à Chevron après des décennies de destruction 
environnementale et de violations des droits de l’homme, 
constitue un cas particulièrement symbolique mettant 
en évidence le besoin d’une législation internationale 
contraignante qui prévienne l’impunité des entreprises 
et oblige les pollueurs à assumer leurs responsabilités. 
Malgré les nombreuses procédures juridiques engagées sur 
plusieurs décennies et impliquant plusieurs juridictions 
internationales, Chevron continue d’échappere avec succès 
à ses responsabilités pour les  dommages irréparables qui 
continuent de ravager l’Amazonie. 

 

Il y a déjà plusieurs décennies, quand Texaco (devenu 
Chevron) a découvert du pétrole en Équateur au milieu 
des années 60, les communautés autochtones et les 
petits exploitants agricoles d’Amazonie ont commencé 
à connaître des difficultés.128 Pour optimiser les profits, 
l’entreprise a volontairement ignoré les protections 
environnementales et les réglementations sur les déchets, 
déversant des milliards de litres de liquides toxiques dans 
les rivières - polluant la nappe phréatique et détruisant les 
terres agricoles.129 130 131

La pollution causée par les activités de l’entreprise pendant 
deux décennies est à l’origine de préjudices directs 
irréparables pour la santé et la vie de plus de 30 000 
personnes vivant dans de multiples communautés.132 
Plusieurs études évaluées par des pairs ont constaté une 
augmentation du risque de cancer dans la région.133 
En réponse à ces violations, les personnes touchées ont 
créé l’Union of the People Affected by Texaco-Chevron 
Operations (UDAPT) afin de faire valoir leurs droits 
devant les tribunaux et exiger que l’entreprise soit 
tenue responsable des conséquences de son action.134  
L’UDAPT affirme que l’entreprise a déversé 650 000 
barils de pétrole brut et près de 80 milliards de litres de 
déchets toxiques dans les rivières et les sols de la jungle 
amazonienne, provoquant des effets à long terme sur la 
santé tels que des taux élevés de cancer, de malformations 

congénitales, de fausses couches et de pathologies 
respiratoires, entre autres affections chroniques.135 136 137 
Et selon Pablo Fajardo, l’un des avocats principaux de 
l’UDAPT, au moins « 2 000 personnes sont décédées d’un 
cancer dû aux toxines, à la pollution de l’eau et de l’air. »138

En 1993, l’UDAPT a engagé une action en justice contre 
l’entreprise aux États-Unis, stratégie juridique principale 
pour exiger de celle-ci qu’elle assume ses responsabilités, 
et ainsi obtenir une réhabilitation de l’environnement et 
réparation pour les dommages causés. L’entreprise (qui 
était alors Texaco) a demandé que les poursuites judiciaires 
soient dépaysées devant un tribunal de province en 
Équateur, qui en 2011 (après près de deux décennies de 
procès) avait statué en faveur de l’UDAPT et condamné 
Chevron-Texaco, en dernier ressort, à verser 9,5 milliards 
de dollars aux communautés affectées.139 Et, malgré de très 
nombreux recours juridiques et diverses procédures d’appel 
de la part de l’entreprise, la décision prononcée à l’encontre 
de Chevron a été confirmée par les plus hautes autorités 
judiciaires du pays. En dépit de la décision confirmant l’une 
des plus fortes amendes jamais infligées à une compagnie 
pétrolière, aucune indemnité financière n’a été versée aux 
plaignants.140

Lors du procès de l’UDAPT, Chevron a également engagé 
des poursuites contre le pays devant des juridictions 
internationales dans le but de mettre en cause les 
procédures juridiques et la décision judiciaire rendue en 
Équateur, tout en cherchant à obtenir une indemnisation 
financière.141 Parmi toutes les démarches juridiques 
agressives engagées par l’entreprise, Chevron a commencé à 
retirer tous ses actifs d’Équateur et a fui le pays pour éviter 
de payer pour les dégâts causés. 

L’entreprise a même eu recours à l’arbitrage dans le cadre 
d’un traité bilatéral d’investissement entre l’Équateur et les 
États-Unis afin de bénéficier de décisions favorables pour 
tenter d’échapper à l’amende imposée en Équateur.142 143 
Au cours de ces procédures, l’entreprise a fait valoir que 
le gouvernement équatorien aurait dû mettre fin au procès 
intenté par les communautés et les peuples autochtones, 
connu sous le nom « Lago Agrio ». L’entreprise a 
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affirmé qu’elle s’était affranchie de ses obligations de 
réhabilitation environnementale par un accord signé avec 
le gouvernement en 1996.144 Dans le cadre de sa stratégie, 
et dans le cadre d’un mouvement appelé « harcèlement 
judiciaire » mené par 29 lauréats du prix Nobel145, 
l’entreprise a lancé des accusations de corruption, de pots-
de-vin et de fraude lors des procès équatoriens afin, d’une 
part, de faire annuler la décision initiale et, d’autre part, 
d’obtenir des centaines de millions de dollars aux frais du 
gouvernement équatorien.146 147 148

Dans le cadre de la saga judiciaire en cours, les 
communautés affectées se sont adressées à des tribunaux 
étrangers pour faire appliquer le verdict équatorien et 
cfaire échouer les tentatives de Chevron d’en appeler à des 
juridictions internationales favorables afin d’échapper à ses 
responsabilités. Des demandes de solidarité internationale 
ont été effectuées par le biais des tribunaux au Brésil, en 
Argentine et au Canada lnpe.149 

Au vu des précédentes démarches visant à obliger les 
responsables à rendre des comptes et à la lumière de la 
récente victoire judiciaire de Chevron ordonnant au pays 
de payer éventuellement des millions en frais de justice, 
Pablo Fajardo déclare : « Donc, de quelles garanties 
juridiques, le cas échéant, les victimes de crimes commis 
par les entreprises peuvent-elles se prévaloir ? Absolument 
aucune. Le pouvoir économique s’impose et les entreprises 
achètent leur impunité. »150 

Les personnes les plus directement touchées par les ravages 
causés par Chevron en Amazonie équatorienne se sont 
vu refuser systématiquement l’accès à toute forme de 
justice ou de réparation. Le cas de Chevron illustre à quel 
point les entreprises transnationales peuvent échapper 
à leurs responsabilités et poursuivre leurs activités en 
toute impunité, en dépit des graves violations du droit 
international. Le caractère offensif des démarches 
judiciaires engagées par Chevron auprès de plusieurs 
juridictions internationales, le recours à des accords 
commerciaux, les efforts destinés à devancer de nouvelles 
actions en responsabilité et les mesures visant à protéger 
l’entreprise en montant des structures complexes. Cette 
affaire confirme le besoin d’un instrument international 
qui oblige les entreprises à respecter les droits de la 
personne tout en offrant aux communautés des recours, des 
réparations et un accès à la justice.151

À cet égard, l’actuelle élaboration d’un instrument 
international juridiquement contraignant [https://
liabilityroadmap.org/international-binding-treaty-fr] 
constitue une démarche prometteuse. En 2014, l’Équateur 
a parrainé et soutenu le processus du Traité juridiquement 
contraignant aux Nations Unies,152 présidé le Groupe de 
travail intergouvernemental à composition non limitée sur 
les sociétés transnationales et autres entreprises et les droits 
de l’homme.153 Ce processus fait suite à une résolution 
adoptée par le Conseil des droits de l’homme de l’ONU 
(CDH), et propose un mandat en vue de l’élaboration d’un 
instrument juridiquement contraignant afin de réglementer 
les activités des entreprises transnationales et autres 
entreprises dans le cadre du droit international des droits 
de l’homme.154 Pour de plus amples informations sur cet 
instrument juridiquement contraignant et les moyens de le 
promouvoir, à la page 31.
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Big Tobacco Master Settlement 
Agreement - Accord principal de 
règlement avec les grands cigarettiers

Récemment, une attention croissante a été accordée 
aux similitudes entre les manœuvres — comme la 
désinformation — de l’industrie du tabac et de l’industrie 
des combustibles fossiles.155 156 L’industrie du tabac voulait 
empêcher l’adoption de mesures de protection de santé 
publique et, de leur côté, les gros pollueurs s’efforcent 
de retarder les mesures pour répondre au changement 
climatique. Aujourd’hui, alors que les poursuites contre 
l’industrie des combustibles fossiles s’intensifient, la 
manière dont l’industrie du tabac a finalement été tenue 
responsable aux États-Unis donne un éclairage utile à ceux 
qui souhaiteraient en faire de même avec l’industrie des 
combustibles fossiles et/ou avec d’autres grandes industries 
polluantes.

Le secteur des combustibles fossiles a dépensé d’énormes 
sommes pendant des décennies pour influencer ou réduire 
au silence les débats publics portant sur les effets de leurs 
produits, en vue d’affaiblir la volonté politique d’agir.157 Ce 
n’est pas la première fois que des entreprises privilégiant les 
profits aux personnes causent un préjudice considérable. 
L’industrie du tabac a consacré des centaines de millions 
de dollars à désinformer le grand public sur les dangers du 
tabac pour la santé et ainsi nuire aux efforts entrepris par 
la lutte anti-tabac.158 159

Aux États-Unis, la vaste campagne menée par l’industrie 
du tabac pour tromper le public concernant les risques 
du tabac pour la santé publique a été révélée grâce à la 
divulgation de documents internes. En mai 1994, un 
lanceur d’alerte a divulgué à la presse des documents 
internes à l’industrie du tabac – faisant la une des grands 
journaux dans tout le pays.160 La couverture médiatique de 
ces documents – et l’indignation publique qui a suivi – ont 
incité les lanceurs d’alerte du secteur à fournir de nouvelles 
preuves que l’industrie était au courant de la nocivité de ses 
produits.

Tout au long de cette année, des documents accablants 
filtrèrent au goutte-à-goutte, alimentant un flot régulier 
d’articles de presse. Alors que les dirigeants de sept 
cigarettiers s’efforçaient de désamorcer toute action en 
affirmant devant le Congrès qu’ils ne pensaient pas que la 
nicotine créait de dépendance, quelques jours plus tard, un 
document interne rendu public révélait qu’ils mentaient.Ces 
révélations ont donné lieu à une nette augmentation des 
poursuites contre l’industrie. Le premier recours collectif 
contre l’industrie était intenté, et les procureurs généraux 
des États se sont mis à engager des poursuites contre le 
secteur . Au cours des 18 mois suivants, une douzaine 
d’États ont porté plainte.

Au moment du Master Settlement Agreement, en 1998, 
46 États avaient intenté une action en justice contre les 
géants du tabac. Le Master Settlement Agreement est la 
plus importante décision concernant un litige civil dans 
l’histoire des États-Unis ; elle s’est traduite par le règlement 
des poursuites intentées par les États, les cigarettiers leur 
payant des milliards de dollars en versements annuels, par 
de nouvelles restrictions sur la commercialisation du tabac 
et par la publication de millions de documents internes 
devenus accessibles au public.161

Les répercussions de ces procès ont été immenses. À mesure 
des poursuites engagées, l’opinion publique continuait 
d’évoluer. L’action intentée par le Minnesota est passée 
en justice et a donné lieu à la divulgation de millions de 
documents internes accablants.162 Ces documents – qui 
faisaient la lumière de façon indéniable sur les stratégies 
employées par l’industrie pour tromper l’opinion publique 
et saper la politique de santé publique – ont renforcé la 
détermination des décideurs du monde entier à prendre des 
mesures. De fait, enhardis en partie par la publication de 
ces documents, les délégués au traité mondial de l’OMS sur 
le tabac (Convention-cadre pour la lutte antitabac),163 ont 
lutté en faveur de fortes mesures de responsabilisation des 
entreprises.164

Aujourd’hui, ce traité qui constitue un précédent permet de 
sauver des vies,165 après avoir ouvert la voie à des mesures 
de protection de la santé publique dans plusieurs pays, 
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partout à travers le monde. Et, en fin de compte, le Master 
Settlement Agreement a contraint l’industrie du tabac à 
verser des milliards de dollars en dommages et intérêts à 
perpétuité. Ces sommes ont permis de compenser l’argent 
des contribuables consacré à la lutte contre les maladies 
liées au tabac et les pertes subies par les économies locales. 

La récente cascade de poursuites et d’actions intentées 
contre l’industrie des combustibles fossiles est le 
signe évident d’une nouvelle dynamique en vue de la 
responsabilisation des industries polluantes pour les 
dégâts liés au changement climatique.166 167 Et, comme le 
démontre l’expérience du Master Settlement Agreement, 
il est dans l’intérêt des agents publics de faire progresser 
les enquêtes sur l’industrie et de divulguer les documents 

internes qui fournissent les éléments propices permettant 
des actions en justice visant à demander des comptes 
aux entreprises. Comme l’illustrent les enquêtes sur 
l’industrie du tabac américaine et le MSA qui en a résulté, 
la divulgation publique et la publication de documents 
internes des entreprises du secteur des combustibles 
fossiles (et d’autres industries polluantes) permettraient 
d’assurer la surveillance et la publicité permanentes des 
actes répréhensibles. Avant toute chose, la mise en œuvre 
de cet enseignement permettrait aussi de prévenir les abus 
des entreprises. La conjugaison de la visibilité et de l’écho 
donnés à ces actions est à terme déterminante pour faire 
évoluer l’opinion publique et renforcer la volonté politique 
nécessaire à la promotion de la justice climatique dans le 
monde. 
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Pêcheurs indiens, Banque mondiale et 
Cour suprême des États-Unis

Budha Ismail Jam, et al c. Société financière internationale 
est un procès historique intenté par des pêcheurs et des 
agriculteurs indiens résidant au Gujarat, en Inde. Ces 
pêcheurs et agriculteurs ont engagé une action civile contre 
la Société financière internationale (IFC, d’après son 
acronyme anglais) en raison des graves préjudices causés à 
l’environnement local, en particulier l’écosystème marin, et 
des conséquences négatives sur le mode de vie traditionnel 
qui ont pour origine la méga-centrale électrique au charbon 
de 4 150 MW située à Mundra, exploitée par le groupe 
Tata et financée par l’IFC. L’important secteur de la pêche 
en Inde comprend plus de 4 millions de pêcheurs et plus 
de 870 000 familles.168 Le long de la côte de l’État du 
Gujarat, des générations de communautés de pêcheurs et 
d’agriculteurs vivent des ressources naturelles du Gujarat, 
tout en les préservant, pour assurer leur subsistance et la 
production économique grâce à la pêche, l’agriculture, la 
saliculture et l’élevage. 

En avril 2008, le conseil d’administration de l’IFC du 
Groupe de la Banque mondiale a approuvé un prêt de 
450 millions de dollars afin de soutenir la méga-centrale 
électrique du groupe Tata à Mundra, détenue par sa filiale 
privée Coastal Gujarat Power Limited169 – un projet « à 
haut risque » qui a ravagé la vie marine, l’eau, les terres 
agricoles et l’air – forçant les habitants des ports de pêche 
(appelés « bunders »)170 171 à un déplacement physique 
et économique. Bien que la bataille juridique menée par 
les pêcheurs et les agriculteurs pour exiger des comptes 
de la part du plus grand organisme de développement 
mondial en raison des abus commis soit toujours en 
cours, cette affaire met en lumière les lacunes techniques 
et juridiques de l’International Organizations Immunities 
Act (IOIA) – loi de 1945 sur l’immunité des organisations 
internationales. Ces lacunes  permettent aux institutions 
internationales, à l’instar du Groupe de la Banque 
mondiale, d’obtenir l’immunité « absolue » en cas de 
préjudices économiques et environnementaux causés par 
les projets qu’elles financent.172 173 174 Pour autant, cette 
affaire crée un précédent historique qui peut permettre 
aux communautés de première ligne touchées par les abus 
des entreprises de demander des comptes aux institutions 
internationales qui permettent ces abus (et en sont donc 
complices). 

Les milliards de dollars engagés par les institutions 
financières internationales (IFI) afin de financer des projets 
de développement essentiellement en faveur des pays du 
Sud, dans le cadre de programmes d’ajustement structurel 
(PAS)175, ont un coût social et environnemental élevé 
pour les communautés de première ligne, perpétuant la 
dégradation de l’environnement, creusant les inégalités 
et accentuant la pauvreté et la dépendance.176 177 178 179 180 
Ces PAS sont imposés aux pays dont la réglementation 
est laxiste et qui autorisent des investissements 
directs étrangers (IDE) plus importants, les diverses 
réglementations et normes étant souvent amoindries voire 
supprimées.181 L’importance de cette affaire réside dans le 
défi ainsi posé pour les IFI qui continuent de cibler les pays 
du Sud dans leur quête de préservation des intérêts des 
entreprises et du système capitaliste. 
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Dans le sillage du lancement des activités de la centrale 
Tata à Mundra, les pêcheurs indiens résidant le long de la 
côte du Gujarat ont été confrontés à de sérieuses menaces 
pour les ressources marines vitales, notamment les réserves 
halieutiques. Les Bunders (ports) les plus proches ont été les 
plus touchés, avec de gigantesques pollutions thermiques 
dégradant l’écosystème marin local et la formation d’une 
importante couche de poussière et de cendres volantes 
dues au transport du charbon entre le port et la centrale, 
nuisant à la santé et au bien-être de l’environnement et des 
populations locales.182 183 Les pêcheurs locaux ont fait état 
de nombreux préjudices environnementaux et physiques, 
notamment l’aggravation des problèmes respiratoires, qui 
ont affecté de manière disproportionnée les personnes 
âgées, et les températures exceptionnellement élevées 
probablement dues à l’important panache thermique 
provenant du canal de décharge de la centrale.184 
Malgré les engagements contraignants de l’IFC visant 
à garantir que le projet respecte les conditions sociales 
et environnementales de l’accord de prêt et le cadre de 
durabilité de l’IFC,185 la centrale de Tata à Mundra a 
causé des dégâts environnementaux et sociaux sans 
précédent aux écosystèmes autrefois florissants de l’État du 
Gujarat.186

Bien que l’IFC ait répété à plusieurs reprises que 
« l’importance de l’électricité pour mettre fin à la pauvreté 
et instaurer la prospérité ne peut être sous-estimée [et 
que] le manque d’électricité compromet les possibilités 
d’éducation, de soins de santé, d’accès à l’eau propre, de 
liberté de mouvement et d’emploi »,187 le prêt de l’IFC a 
causé beaucoup plus de mal que de bien. Ce prêt qui a 
permis de financer la construction de la centrale située à 
Mundra est à l’origine de préjudices directs et irréparables, 
notamment les menaces pour la santé, la destruction de 
biens, la perte de moyens de subsistance, la destruction 
de l’environnement et le déplacement économique et 
physique.188 189 En 2011, en réponse à ces abus, Machimar 
Adhikar Sangharsh Sangathan (MASS, association de 
lutte pour les droits des travailleurs de la pêche) a déposé 
une plainte officielle auprès du Conseiller-médiateur pour 
l’application des directives (CAO) de l’IFC. Le CAO a 
publié des conclusions affirmant que l’IFC n’avait pas 
pris les mesures nécessaires pour garantir l’application de 
l’accord de prêt, et n’avait pas respecté ses engagements 
envers la communauté locale.190 191 192 En 2013, le CAO a 

diffusé un rapport d’audit et critiqué le rôle joué par l’IFC 
eu égard aux préjudices environnementaux et sociaux 
considérables qui ont touché la côte du Gujarat. En dépit de 
ces affirmations fondées, l’IFC a finalement rejeté ou ignoré 
la plupart des conclusions du CAO.193194

En avril 2015, au nom d’un groupe de pêcheurs et 
d’agriculteurs locaux, EarthRights International (ERI) a 
intenté une action en justice contre l’IFC devant la Cour 
fédérale de Washington, D.C., où l’IFC a son siège.195 ERI 
représentait la MASS (l’organisation de pêcheurs) et le 
Navinal Panchayat (village), une entité publique locale.196 
L’IFC a toutefois déposé une requête en irrecevabilité de 
la plainte, invoquant l’immunité « absolue » à l’égard de 
poursuites devant les tribunaux américains en vertu de la 
loi sur l’immunité des entreprises197 – une notion confirmée 
par le juge du tribunal de district. Lorsque les plaignants 
ont fait appel,198 la Cour d’appel des États-Unis pour le 
circuit du district de Columbia a confirmé la décision du 
circuit de Washington D.C., faisant droit à la demande 
d’« immunité absolue » de l’IFC.199

Le 27 février 2019, une décision historique a jugé que les 
organisations internationales,200 y compris le Groupe de 
la Banque mondiale, pouvaient être poursuivies devant 
les tribunaux américains à raison de leurs activités 
commerciales.201 202 Bien que le jugement constitue un 
précédent inouï en matière de responsabilisation, l’IFC 
a déposé une nouvelle requête en vue de débouter le 
demandeur.203 Un an plus tard, en février 2020, la demande 
de rejet de l’IFC a été accordée et le juge a statué que 
« la poursuite n’est pas, dans son essence, fondée sur 
une activité – commerciale ou autre – menée ou exercée 
aux États-Unis ».204 L’affaire se poursuivant devant les 
tribunaux américains, Budha Ismail Jam a déclaré : 
« Pour sauver nos moyens de subsistance et protéger notre 
environnement pour les générations futures, nous ne 
voyons pas d’autre solution. Nous savons que nous faisons 
face à une institution riche et puissante, mais nous sommes 
déterminés à faire entendre notre voix. Nous continuerons 
à demander justice. »205
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Dans le cadre de la bataille juridique en cours entre les 
pêcheurs et les agriculteurs d’une part, et l’IFC d’autre 
part, cette affaire remet fondamentalement en question la 
portée de l’immunité des institutions internationales face 
aux poursuites judiciaires et amène à se demander dans 
quelles mesures les institutions financières internationales 
telles que l’IFC peuvent être tenues légalement responsables 
des préjudices environnementaux, sociaux et économiques 
causés à travers les projets qu’elles financent. Si la 
responsabilité de l’IFC est confirmée, la décision créera 
ainsi un précédent et il sera plus difficile pour les 
institutions internationales, y compris pour la Banque 
mondiale, de négliger leur devoir moral et leur obligation 
de protéger les personnes et l’environnement au lieu de 
privilégier les profits. Si justice est rendue aux pêcheurs et 
aux agriculteurs du Gujarat, d’autres communautés seront 
également incitées à demander des comptes à l’IFC et à 
engager des poursuites. 

Toutefois, les pêcheurs et les communautés agricoles sont 
confrontés à d’importantes difficultés et carences, car les 
recours juridiques demandent beaucoup de temps, parfois 
des années. Et malgré la décision historique de la Cour 
suprême des États-Unis, la centrale de Tata à Mundra 
continue de polluer les terres et les eaux du Gujarat, 
détériorant les écosystèmes au fil du temps.

Cette affaire constitue une étape importante en vue de 
garantir que les organismes financeurs comme les IFI 
soient tenus responsables des préjudices causés par les 
projets qu’ils financent, bien qu’il convienne également de 
noter qu’outre ces préjudices, chercher à obtenir justice 
exige un temps, des ressources et une énergie considérables 
de la part des communautés en première ligne.

Les démarches incessantes de l’IFC visant à utiliser 
l’IOIA comme prétexte pour faire fi de ses responsabilités 
renforcent la nécessité d’une interprétation plus claire de 
cette loi mais aussi de la Foreign Sovereign Immunities 
Act (FSIA) – loi relative à l’immunité souveraine – en 
termes d’immunité absolue et restrictive. Cela étant dit, 
tout le monde ne peut pas demander réparation face à des 
dommages environnementaux, sociaux ou économiques. 

Au même titre que d’autres institutions internationales, 
l’IFC doit améliorer ses mécanismes internes de 
réclamation afin de donner la priorité aux communautés 
locales, renforcer l’engagement communautaire et faire des 
recours un outil essentiel pour les victimes de violations 
des droits de l’homme, dans le cadre de ses activités 
internationales.

En outre, les institutions et les organisations doivent 
réfléchir à l’importance de la responsabilisation et des 
recours, avant même que de tels projets ne soient conçus, 
mis en œuvre et enfin financés.
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Primauté des droits de la nature

L’Équateur, la Bolivie, l’Inde et la Nouvelle-Zélande 
sont tous à l’origine de premières mesures destinées à 
reconnaître officiellement les droits de la nature, f et à 
concrétiser résolument la primauté des droits de la nature 
et des droits de la personne par-dessus tout. Voici un 
aperçu de la situation dans chaque pays :

• Équateur : en 2008, à l’issue d’un référendum national, 
 l’Équateur a amendé sa constitution afin de prendre en 
 considération les droits de la nature.206 Ce pays 
 était le tout premier à prendre de telles mesures. Selon 
 la constitution équatorienne, la Pachamama (la Terre- 
 Mère) a le droit à « ce que soient intégralement 
 respectés son existence, le maintien et la régénération 
 de ses cycles vitaux, sa structure, ses fonctions et 
 ses processus évolutifs. » Chaque personne, chaque 
 communauté a le droit de plaider en son nom. La 
 Pachamama échappe ici à toute personnification 
 directe. Elle est, au contraire, titulaire de droits en 
 tant que « nature », distincte des « personnes, des 
 peuples, des communautés et des nationalités » et des « 
 personnes physiques et morales. »

• Bolivie : la reconnaissance juridique de la « Terre- 
 Mère » en 2010 relève d’un « intérêt public 
 collectif. »207 Plutôt que d’attribuer directement une 
 personnalité juridique à la nature, la loi bolivienne 
 en appelle à la domination des êtres humains sur 
 le reste de la nature. Ainsi, toute la nature, y compris 
 les êtres humains, a des droits « humains » que la loi 
 énumère. Cette démarche est liée au fondement 
 holistique de la loi — protéger la nature en tant que 
 système, et non simplement des forêts, des cours d’eau, 
 des lacs, etc.

• Inde : les avancées des droits de la nature permettent 
 d’envisager d’attribuer des droits à des éléments 
 naturels distincts, dans un cadre juridique granulaire 
 favorable à la protection de la nature, plutôt que 
 protéger la nature dans son ensemble, au sens large. En 
 2012, un procès de la Cour suprême indienne a 
 reconnu qu’il était légitime de tenir compte 
 juridiquement des conceptions non anthropocentriques 
 de la protection de la nature.208 Le procès Animal 
 Welfare Board of India contre A. Nagaraja a permis 

 d’étendre l’article 21 de la constitution indienne relatif 
 au droit à la vie à des animaux non humains. En 2013, 
 le ministère de l’Environnement et des Forêts de l’Inde 
 a déclaré que les cétacés étaient des « personnes non 
 humaines » pour tenter de les protéger des dangers qui 
 les menacent. En mars 2017, un tribunal indien a 
 accordé des droits individuels au bassin du Gange – qui 
 est aussi menacé au plan écologique qu’il est important 
 au plan environnemental.

• Nouvelle-Zélande : en Nouvelle-Zélande, comme en 
 Équateur et en Bolivie, les droits de la nature sont 
 devenus une réalité, en grande partie en raison de 
 l’influence de la vision autochtone des liens entre 
 les êtres humains et le monde.209 Aux yeux d’une tribu 
 maorie (iwi), d’une sous-tribu (hapu) ou d’un groupe 
 de famille élargie (whanau), telle rivière ou 
 telle montagne peut être un ancêtre (tupuna). Cette 
 généalogie – ou whakapapa – est essentielle dans la 
 vision du monde des Maoris. Leur idée de la 
 personnalité environnementale a rapidement été reprise 
 dans des décisions visant à attribuer une personnalité à 
 la rivière Whanganui et à la forêt Te Urewera. En 2014, 
 le projet de loi fondé sur l’accord entre le gouvernement 
 et une tribu maorie concernant la personnification de 
 Te Urewera a acquis force de loi, créant ainsi la 
 première personne juridique environnementale en 
 Nouvelle-Zélande. Le statut de la rivière Whanganui a 
 rapidement emboîté le pas. 

Il est essentiel de noter que dans ces quatre cas, le fait de 
conférer des droits à la nature dans ces pays ne s’est pas 
encore concrétisé par une mise en œuvre ayant permis de 
renforcer de manière tangible l’accès à la justice ou de faire 
progresser la responsabilisation. Dans certains cas, on 
craint que cette mesure, prise isolément et sans dispositions 
d’application complémentaires dans le cadre de cette feuille 
de route, puisse donner l’impression de défendre la justice 
et la responsabilité sans réellement passer à l’acte. Il est 
également important que toutes les mesures prises pour 
protéger les droits de la nature renforcent et soutiennent 
les droits des personnes, des communautés locales 
(notamment les paysans, les pêcheurs, les populations 
nomades et rurales), des peuples autochtones ainsi que les 
droits collectifs, plutôt que de favoriser l’un au détriment 
de l’autre. Plus d’informations ici (page 25) sur les moyens 
d’instaurer les droits de la nature de manière à promouvoir 
l’obligation de rendre des comptes pour les industries 
polluantes et de rendre justice aux personnes.
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